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CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 22 février, sont 

nommés : 

Juges de paix : 

Du 9e arrondissement do Paris (Seine), M. Guilbon, juge 
de paix de Villejuif, en remplacement de M. Louveau, démis-
sionnaire ; — Du canton de Villejuif (Seine), M. Deschamps, 
juge de paix du canton nord de Versailles, eu remplacement 
de M. Guilbon, qui est nommé juge de paix du 9° arrondis-
sement de Paris; — Du canton nord de Versailles, arrondis-
sement de ce nom (Seine-et-Oise), M. Bailly, juge de paix 
deLimay, en remplacement de M. Deschamps, qui est nom-
mô juge de paix de Villejuif; — Du canton de Limay arron-
dissement de Mantes (Séine-et-Oise), M. Cranney, défenseur 
près le Tribunal de première instance d'Alger et suppléant 
du juge de paix du canton sud de la môme ville, en rempla-
cement de M. Bailly, qui est nommé juge de paix du canton 
nord de Versailles ;" — Du canton de Gardanne, arrondisse-
mont d'Aix (Bouches-du-Bhône), M. Giraud, juge de paix 
d'Istres, en remplacement do M. Gérard, démissionnaire ; — 
Du canton d'Evrecy, arrondissement de Gaen (Calvados), M. 
Ferdinand-François Le Brethon, licencié en droit, en rem-
placement de M. Fouasse, qui a été nommé juge de paix de 
Saint-Pierre-Eglise ; — Du canton de Bénévent, arrondisse-
ment de Bourganeuf (Eure), M. Charles-Louis-Ioseph de Vil-
lemonne, avocat, en remplacement de M. Descubes du Châ-
tenet, qui a été nommé juge de paix du Grand Bourg ;—■ Du 
canton de Pont-de-Monvert, arrondissement de Florac (Lo-
ïère), M. Bouvière, suppléant actuel, en remplacement de M. 
îurc, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 
retraite, pour cause d'infirmités (loi du 9 juin 1853, art. 11, 
§ 3); — Du canton de Navarrenx, arrondissement d'Orthez 
(liasses-Pyrénées), M. Jcan-Prosper Boby, avocat, en rem-
placement de M. Boby; décédé; —■ Du canton de Cluses, ar-
rondissement de Bonneville (Haute-Savoie), M. Dcmarthenex, 
avocat, suppléant actuel, en remplacement de M. Bouvier, 
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite 
(loi du 9 juin 1853, art. 5, § Ier); —Du canton de Gaillac, ar-
rondissement de ce nom (Tarn), M. Néret, juge de paix de 
Uastanet, en remplacement de M. Mousnier, qui a été nom-
mé juge de paix de Castres ; — Du canton de Saint-Georges-
les-Baillargeaux, arrondissement de Poitiers (Vienne), M. 
Berger, juge de paix de l'Isle-Joinxlain, en remplacement de 

Arnault de la Ménardière, décédé ; — de Mascara (Algé-
rie), M. Dïirr, juge de paix de Tenès, en remplacement de M. 
naudot, révoqué ; — De Tenès (Algérie), M. llilarion-Prospcr 
uanel, avocat, en remplacement de M. Dûrr, nommé juge de 
Paix de Mascara. 

Suppléants de juges de paix : 

Du canton d'Oyonnax, arrondissement de Nantua (Ain), 
M. Jean-Félix Druard, maire ; —Du canton de Tlioissey, ar-
rondissement de Trévoux (Ain), M. Paul-Alexandre Chambre, 
notaire, et M. Etienne-Louis-Benoit Gaty, maire de Saint-Di-
dier-sur-Chalaronne ;—Du canton de Saint-Amans, arrondis-
sement d'Espalion (Avoyron) , M. Jean-Amans-Denis-Ber-
nard, notaire et maire ;—Du canton de Sombernon, arron-
dissement de Dijon (Côte-d'Or), M. François-Auguste Escof-
fier, maire de Blaisy-Bas ;—Du canton d"'Evran, arrondisse-
ment de Dinan (Côtes-du-Nord), M. Constant-Gabriel Bamard, 
notaire ; — Du canton de Champagnac, arrondissement de 
«ontron (Dordogne), M. Jacques Terminarias, maire de Con-
dat : — ]j

u
 canton de Thiviers, arrondissement de Nontron 

ibordogne), M. Antoine Meilhodon; — Du canton de Monsé-
Riir, arrondissement de La Béole .Gironde), M. Jean-Domi-
nique Barbe de Saint-Loubert ; — Du canton de Cqutras, ar-
rondissement de Libourne (Gironde), M. Marie-Joseph-Renri. 
-lorin-Dumanoir, notaire ; — Du canton de Trélon, arrondis-
sement d'Avesnes (Mord), M. Jean-Baptiste Iîannoteau, con-
cilier municipal, — Du canton d'Ariane, arrondissement 
n Ambert (Puy-de-Dôme), M. François-Maurice Gazard, con-
seiller municipal; — Du canton de Saint-Amand-Boche-Sa-
^ne arrondissement d'Ambert (Puy-de-Dôme), M. Jean-Au-
net-Théodule Boche, notaire : — Du canton dé Menât, arron-
dissement de Riom (Puy-de-Dôme), M. Gilbert-André Mausat-
Laroche , licencié en droit, notaire;—Du canton de Lagor, 
arrondissement d'Orthez (Basses-Pyrénées), M.Jacques Casas-
us, licencié en droit, notaire.—Du canton d'Angles, arron-

dissement de Castres (Tarn), M. Jean-Antoine Escande, maire 
ûe la Montilarié. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. Guillemard. 

Audience du 31 janvier. 

CONCURRENCE DÉLOYALE. PROSPECTUS. ' LA BUCHE 

DIAPHANE CONTBJîj LA BOULE RÉSINEUSE. 

11
 n'y a pas concurrence déloyale dans le fait par une in-
venteur d'avoir vanté ses produits dans des prospectus et 
a avoir signalé leur supériorité sur les produits rivaux, 
4« aucun concurrent n'est personnellement désigné dans 
°es prospectus. 

M* Julien Larnac, avocat du sieur Brevet, appelant, 
exPose ainsi les faits : , 

he procès soumis à la Cour est d'un intérêt pécuniaire très 

aw6' 6t U P°-fe SU,.des matières peu dignes de fixer son 

de«v^maiBl1 f.°U ?-Ve- Une ques«on intéressante, celle 
ttierS da.ns quelleS hmites, lenteur d'un produit com-
PeuW?£ut/anter, sf marchandise, dans quels termes il 

parler des produits rivaux, D'après les premiers juges 

ces limites sont si restreintes qu'elles étouffent le droit. Nous 
ne pensons pas que leurs théories, inspirées par des doctri-
nes économiques surannéees, soient confirmées par la Cour. 

M. Brevet, mon client, porte un nom prédestiné ; il est né 
inventeur, et comme le sort l'a fait charbonnier, il étudie le 
problème qui préoccupe les charbonniers, à savoir la meil-
leure manière d'allumer le feu. 

Personne n'ignore combien cette partie importante du 
bien-être domestique a été longtemps négligée et quel fléau 
fréquent c'est encore aujourd'hui que des feux s'allumant 
avec lenteur dans un nuage de fumée âcre et nauséabonde. 

Brevet a voulu supprimer ce double inconvénient, prove-
nant, selon lui, de la construction vicieuse de la plupart des 
feux. 

Il a cherché le moyen d'allumer vite et sans fumée ; ce 
moyen, il croit l'avoir trouvé dans la création de certains ap-
pareils baptisés par lui briclu-trépiedponr le charbon de bois 
et bûchi -diaphane pour le charbon de terre et le gros bois. 

Ces appareils ne sont autre chose que la réunion de trois 
ou quatre copeaux reliés par des vis et disposés en forme 
d'X, de manière à aérer le foyer et à faciliter le départ inié-
rieur des gaz. C'esttrès simple, mais ingénieux, commode, et 
l'inventeur a pris un brevet pour quinze ans. 

Mais, l'invention une fois découverte et brevetée, il reste 
un pas énorme à franchir, c'est celui qui conduit à la no-

toriété. .. - ;. -, 
Ponr cela, il faut faire appel au public. 
Brevet l'a fait dans des prospectus où ii annonçait sa mar-

chandise, expliquant ses avantages et la manière de s'en 

servir. 
Le premier de ces prospectus débutait ainsi : 

« Au vrai bonheur des ménagères ! Propreté — économie. 
— Bûches-diaphanes-allume-feux fabriquées et -clouées par 

procédé mécanique, etc .. » 

Suivaient des explications savantes sur la manière d'al-

lumer. 
Cet avis fut bien accueilli par la clientèle de M. Brevet ; 

mais il avait l'inconvénient de ne pas indiquer assez nette-
ment les avantages de l'invention nouvelle, et les esprits ir-
réfléchis la confondaient avec l'ancienne école des boules 
pyrogènes, boules résineuses, copeaux, fagots ou margotins. 

De là la nécessité pour Brevet de caractériser plus nette-

ment son invention. 
Il lança donc un second prospectus, où, détaillant les ver-

tus de la bûche-diaphane, il disait : 

« Elle remplace agréablement et avantageusement cette 

infectante boule résineuse, et la braise plus ou moins chimi-
que qu'il ftuit souffler pendant deux minutes. 

» ÎNotre bûche-trépied s'allume instantanément. » 

En rédigeant cette phrase, M. Brevet ne se doutait pas 
qu'il faisait concurrence déloyale à tel ou tel confrère, et 
que la boule résineuse et la braise chimique allaient lui de-
mander compte en justice de ses personnalités. 

Cependant elle lui a valu de longs procès, des poursuites, 
quinze mois de soucis, do démarches et de périls. 

Parmi les innombrables marchands de bois, charbons, 
margotins, copeaux, braise, résine qui pullulent dans Paris, 
il s'en est trouvé un qui éprouvait le besoin d'occuper de lui 
la justice, et aussi le public a relevé le gant jeté aux produits 
rivaux de la bûche-trépied, et s'instituant contre brevet, le 
défenseur de la résine et le chevalier de là braise chimique, 
l'a cité, en septembre 1863, devant le Tribunal de commerce 

de la Seine. 
Sa citation disait en substance : 
Que le demandeur, nommé Piaut, était fondateur à Paris 

d'une maison de commerce très connue, vendant princi-
palement la boule résineuse et la braise chimique ; 

Que cette vente, très prospère, était cependant troublée 
par une concurrence déloyale et ruineuse ; 

Que cette concurrence provenait des invectives adressées 
par le concurrent M. Brevet aux produits de M. Piaut; 

Et la conclusion est que Brevet doit être condamné à sup-
primer dans ses prospectus toute indication du produit du 
demandeur, et à payer 1,000 francs de dommages-intérêts 

avec les frais. 
Sur ce conflit, le Tribunal a nommé un arbitre, M. Dela-

hodde, dont l'expérience et le bon sens sont plus,particuliè-
rement afurmés dans l'avis suivant: 

« Il n'y a pas, dans le fait reproché à M. Brevet, concur-
rence déloyale et usurpation de clientèle, puisque la maison 
de M. Piaut n'est pas désignée. 

« Il est permis à des marchands de vins de Bourgogne de 
dire que le vin de Bordeaux est mauvais, et à des mar-
chands de vins de Bordeaux de dire que le Bourgogne est 

détestable. 
« Los amateurs n'en feront toujours qu'à leur goût; du 

moment que les maisons de commerce et les personnes sont 
respectées, les critiques généra'es sur les produits qu'on 
veut détrôner et remplacer sont parfaitement licites. » 

En présence d'un raisonnement si juste, il semblait que 
les conclusions de l'arbitre devaient passer dans le jugement. 

U n'en est rien cependant, et c'est avec la plus profonde 

surprise que M. Brevet a entendu le Tribunal de commerce 
dire, le 6 janvier 1864 : 

«Attendu qu'en annonçant au public un produit destiné à 
remplacer les boules résineuses et la braise chimique, Bre-
vet jeune et C" ont qualifié, sur leurs étiquettes et prospec-
tus, d'infectantes lesuites boules ; '• 

« Que Piaut est fabricant de boules résineuses; 
« Que la qualification susénoncée donnée à l'objet de son 

commerce est de nature à lui porter préjudice ; 
« Qu'il y a lieu, conformément à sa demande, d'obliger 

' Brevet jeune et t> à la faire disparaître de leurs étiquettes, 

sinon de dire qu'il sera fait droit; 
« Sur les dommages-intérêts : 
« Attendu que le nom de Piaut n'est pas indiqué sur les 

étiquettes et qu'il ne justifie d'aucun préjudice, d'où il suit 
' qu'il n'y a lieu d'accueillir ce chef de demande; 

a Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, 
« Ordonne que, dans la huitaine de la signification du pré-

sent jugement, Brevet jeune et Ce seront tenus de supprimer 
de tous leurs prospectus ou annonces toute indication du 
produit de Piaut, sinon et faute de ce faire dans ledit délai 
eticelui passé, dit qu'il sera fait droit; déclare Piaut non 
recevable en sa demande en dommages-intérêts, l'en débou-
te, et condamne Brevet aux dépens. » 

Quinze jours ne s'étaient pas écoulés depuis ce jugeraient, 
que M. Piaut, qui voulait non seulement faire quelque bruit 
dans son monde, mais encoreôcraser son concurrent,l'exécu-
tait avec une âpreté singulière, signifiant le jugement le 25 
janvier, faisant un premier commandement le 3 février, un 
second commandement le 10, saisissant le mobilier, fixant le 
jour de la vente et ne s'arrêtant enfin que devant l'appel in-
terjeté par M. Brevet qui répugnait d'abord à prolonger une 

lutte ridicule, qui aurait voulu prendre son temps, agir à 
l'amiable mais qui, devant les rigueurs d'un adversaire im-
pitoyable', a repris en mains tous ses droits, résolu cette 

fois à les faire prévaloir. 

M" Larnac, entrant dans la discussion du jugement, cher-
che à démontrer que le sieur Piaut n'a aucune qualité pour 
agir; qu'il ne serait recevable que s'il était personnellement 
victime d'une concurrence déloyale; que ni cette déloyauté 
ui ce préjudice ne sont établis. L'avocat revendique les droits 
de 1 inventeur à produire ses œuvres et à publier sa supério-
rité. Le progrès est à ce prix. « Car, ainsi que l'a dit Am-
broise Bendu, de regrettable mémoire, l'atteinte directe à 
l'achalandage ne peut être réprimée qu'autant qu'elle a lieu 
par des moyens frauduleux. Il est loisible à chacun do cher-
cher à étendre ses propres relations... C'est l'exercice pur et 
simple de la concurrence industrielle. » 

M* Albert Liouville, avocat de M. Piaut, répond: 

Les premiers juges n'ont pas méconnu les principes de la 
matière ; ces principes, ils les connaissent mieux que per-
sonne, vivant au milieu de la concurrence la, plus effrénée, 
et ils savent avec quelle prudente sévérité elle' doit être ré-
primée. Leurs théories ne sont donc pas des doctrines éco-
nomiques surannées, mais bien l'application à une situation 
très actuelle de ta jurisprudence constante des Tribunaux, et 
notamment de la Cour de Paris. 

Elle a jugé, le 27 juillet 1850, que, si la concurrence com-
merciale permet à un fabricant quelconque de vanter et de 
publier ainsi qu'il le juge utile à son commerce l'efficacité 
il.- SES produits, il faut que cette liberté se renferme dans des 
limnis convenables, et qu'il n'est permis à personne de déni-
grer publiquement les produits d'un concurrent. 

Elle a jugé en septembre 1854,par une décision plus direc-
tement applicable à la cause présente, que le négociant qui 
publie des prospectus dans lesquels il recommande au public 
de se défier de toute autre préparation que la sienne, com-
met une concurrence déloyale. (Gazelle des Tribunaux, 24 
Septembre 1854.) 

Voilà le droit. Donc, quand même Piaut n'aurait pas été 
désigné personnellement dans les prospectus du sieur Brevet, 
il avait qualité pour se plaindre des qualifications dénigran-
tes données à ses produits par Brevet. 

Mais, en fait, si Paut n'a pas été nommé par Brevet, il 
était trop clairement indiqué pour que la confusion avec un 
autre marchand de bois tut possible. Seul, en effet, il figure 
avec Brevet dans l'Almanach du Commerce, comme vendant 
des boules résineuses et de la braise chimique. L'injure, ve-
nant de Brevet, ne pouvait s'appliquer à ses propres produits, 
elle ne touchait que Piaut. Personne dans le commerce n'a 
pu s'y tromper. Personne ne s'y est trompé. 

La demande de Piaut est donc recevable et fondée, et le 
jugement qui l'a accueillie doit être confirmé par la Cour. 

Mais la Cour, conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat-général Sénart, a statué ou ces termes : 

« La Cour, 
« Considérant que les prospectus de Brevet ne présentent 

aucun moyen de concurrence déloyale, qu'ils n'attaquent 
Piaut ni dans son honorabilité ni dans son industrie , que 
Piaut môme n'y est désigné ni directement ni indirectement; 

« Met le jugement dont est appel au néant, et statuant au 
principal, déboute Piaut de sa demande, et le condamne aux 

dépens. » 

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER (ch. réunies). 

, orrespondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Labamne, premier président. 

Audience du 14 février. 

AVOCAT. DÉCISIO$P DU CONSEIL DE DISCIPLINE. APPEL. 

 IRRECEVABILITÉ. 

La décision par laquelle le Conseil de discipline de l'Ordre 
des avocats ordonne que le nom d'un avocat, condamné 
diteiplinairement à la suspension temporaire, sera inscrit 
le dernier sur le tableau, n'est pas susceptible d'appel de-
vant la Cour impériale à cet égard; le Conseil de discipline 
est investi d'un pouvoir discrétionnaire absolu. (Ordon-

nance du 20 novembre 1822, art. 24 et 29.; 

Sur la convocation qui lui fut régulièrement adressée, 

l'Ordre des avocats du barreau d'Espalion se réunit le 30 

novembre 1864, pour procéder à la nomination des mem-

bres qui devaient composer le conseil de discipline pen-

dant l'année judiciaire 1864 et 1*865.-Le conseil, organisé 

conformément à la loi, s'occupa do former le tableau de 

l'Ordre pour la même période de temps. A cette occasion 

fut prise, à l'égard d'un des membres de ce barreau, la 

décision suivante : 

Considérant que, par jugement du 15 juillet 1864, M" D... 
a été suspendu pendant huit jours, par le Tribunal correc-
tionnel d'Espalion, jugeant disciphnairement, pour injures 
proférées vis-à-vis d'un officier de police judiciaire, pour 
manque de respect à l'égard du Tribunal, et de convenance 

vis-à-vis d'un confrère; „„„,,., , 
Considérant qu'aux termes de 1 art. 29 de 1 ordonnance du 

20 novembre 1822, contenant règlement sur l'exercice delà 
profession d'avocat et la discipline du barreau, l'avocat qui 
aura encouru la peine de la réprimande et de l'interdiction 
sera inscrit au dernier rang de la colonne dont il fera partie; 

• Considérant que l'art. 29 de ladite ordonnance est encore 
en vigueur, puisqu'il n'a été ni modifié, ni abrogé par aucune 

loi ou décret postérieur; ,0ro 

Qu'au contraire, l'art. 6 du décret des 22 et-27 mars 185?, 
relatif aux élections du barreau, déclare maintenir les dis-
positions de l'ordonnance du 20 novembre 1822 qui ne sont 
pas contraires audit décret, et que ledit art. 29 n y est nulle-

ment contraire; . . . . 
Considérant que c'est le cas de faire l'application de cet 

article à M" D..., interdit temporairement par jugement du 

^teonseil décide que M" D... sera inscrit au dernier rang 
de la colonne des avocats inscrits au tableau au moment de 

son interdiction. 

• Cette décision ayant été notifiée par le bâtonnier de 

l'Ordre à M' D .., Û a relevé appel devant la Cour impé-

riale de Montpellier. . 
I affaire portée devant la Cour a 1 audience du 24 jan 

vier, M. le procureur-général demanda le renvoi, alm de 

mettre en cause le bâtonnier de l'Ordre des avocats d Es-

palion, qui n'avait pas été intimé. La Cour ordonna cette 

mise en cause, et fixa le jugement de 1 affaire a ce jour. 

W Casai, avocat de M" D..., a conclu pour lui à ce qu'il 
fût déclaré par la Cour que l'appel était a la lois recevable et 
bien fondé. Quant à la recevabilité, il a dit quaux termes de 
l'art. 24 de l'ordonnance du 20 novembre 1822, 1 appel est 
recevable dans les cas d'interdiction et do radiation ; qu aux 
termes de l'art. 29 de la mémo ordonnance, 1 avocat répri-
mandé ou interdit devait être inscrit au dernier rang de la 
colonne dont il faisait partie ; que le conseï de discipline 
d'Espalion a appliqué cette mesure a 1 appelant en consé-
quence de l'interdiction prononcée contre lui par décision du 

Tribunal du 18 juillet 1864 ; que l'appelant aurait pu faire 
appel de cette décision, aux termes de l'art. 24 de la même 
ordonnance; que, par suite, il y a même raison do décider 
de l'appel qui porte sur la pénalité accessoire qui en dérive ; 
qu'à ce premier point de vue l'appel est recevable; 

_ Que cf'ailleurs, ainsi que l'a jugé la Cour d'Agen, le 17 jan-
vier 1863, le conseil de discipline, bien que maître, en jpï-
néral, de son tableau, ne décide qu'en premier ressort lors-
qu'il fait acte de juridiction et quand la question est de savoir 
s'il y a eu juste et saine application des lois relatives à la 
profession d avocat; que la question du procès rentre dans 
cette catégorie, car il s'agit de savoir si l'art. 29 de l'ordon-
nance du 20 novembre 1822, appliqué par le conseil, n'a 
pas été abrogé ; qu'en cet état, il serait rationnel de penser 
que les conseils de discipline puissent juger en dernier res-

sort. 
Au fond, que l'art. 29 de la susdite ordonnance est cor-

rélatif aux art. 1, 2, 3, 4 de la même ordonnance qui remplace 
le tableau par colonnes; que ce système a virtuellement été 
abrogé par les dispositions des ordonnances des 27 août 1830 
et 2i mars 1854 ; qu'aussi la doctrine n'ucsite-t-clle pas u 
considérer comme abrogé l'art. 29; 

Plaise à la Cour, disant droit à l'appel, réformant, rétablir 
M° D... au rang qu'il occupait sur le tableau des avocats du 
barreau d'Espalion, avant la délibération du 30 novembre 
1864, et ordonner que le tableau, déjà imprimé et distribué, 
sera retiré et réimprimé conformément aux indications ci-
dessus. 

M" Joly de Cabanous, bâtonnier de l'ordre des avocats 

de Montpellier, a conclu , au nom du bâtonnier d'Espa-

lion, à l'irrecevabilité de l'appel; au fond, il a déclaré s'en 

rapporter à la sagesse de la Cour. 

M. Dessauret, procureur-général, a conclu à la receva-

bilité de l'appel, par la raison, entre autres , que , dans 

l'espèce, il ne s'agissait que d'une mesure d'ordre inté-

rieur, et non d'une peine disciplinaire; que, dès lors, l'ar-

ticle 24 ne pouvait pas être invoqué, et était inapplicable, 

et que l'on se trouvait placé sous le régime général du 

droit commun. Au fond, il a pensé que la décision tendue 

par le conseil de discipline d'Espalion devait être annulée, 

car elle se fondait sur une prescription qui n'était pas ap-

plicable depuis que l'institution des.colonnes sur le tableau 

avait été supprimée. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant i 

« Attendu qu'en conférant au Conseil de l'ordre dos avo-
cats les droits do répression qui englobent les peines disci-
plinaires dans toutes leurs variétés, l'ordonnance du 20 no-
vembre 1822 n'admet le recours, par voie d'appel, contre 
leurs décisions, que pour les cas où elle prononce l'interdic-

tion et la radiation du tableau; 
« Que le silence gardé par l'art. 24 de cette ordonnance 

sur les décisions d'une autre nature n'implique pas la vo-
lonté d'ouvrir contre elles les voies do recours par appel au-
torisées par le droit commun, mais bien plutôt le désir de 
maintenir l'autorité paternelle du Conseil de l'ordre," en ex-
cluant le retour par voie d'appel contre ses décisions. 

« Qu'en édictant la faculté d'appeler pour les seuls cas 
dans lesquels ces décisions affectent l'avocat dans l'exercice 
do sa profession, l'ordonnance a évidemment entendu l'ex-
clure à l'égard de celles qui ont une moindre portée, bien 
qu'elles blessent celui qu'elles concernent dans sa dignité ou 
dans les susceptibilités de son amour-propre. 

« Que si l'ordonnance de 1822 avait entendu ouvrir contre 
toutes les décisions disciplinaires le recours par voie d'appel 
emprunté au droit commun, on ne comprendrait pas qu'elle 
l'eût réservé contre les décisions qui excèdent le plus évi-
demment le dernier ressort , puisqu'elles appliquent les 

peines les plus graves ; 
« Que l'art. 24 de l'ordonnance précitée est donc limitatif, 

et s'il a été appliqué dans les pratiques à des cas analogues 
à ceux qu'il prévoit (notamment à un refus d'inscription qui 
est l'équivalent d'une radiation), on ne peut en conelurtî 
qu'il y a lieu de l'appliquer contre les décisions qui n'ont pas 

le môme caractère ; 
« Que cette interprétation de l'art 24 de l'ordonnance do 

1822"ire présente pas les dangers dont on se préoccupe, car 
si le Conseil de l'ordre applique des peines autres que celles 
qui tombent dans ses attributions , la partie lésée peut se 
pourvoir en cassation pour violation ou fausse application de 

la loi ; 
« Attendu, en fait, que la mesure dont se plaint l'appelant 

n'est pas au nombre de celles à raison desquelles l'ordon-
nance de 1 »22 admet le recours par voie d'appel; 

« Par ces motifs , 
« La Cour, sans rien préjuger sur la légalité de la mesure 

dont l'appelant se plaint, déclare l'appel irrecevable, et en 

conséquence le rejette. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3"eh.). 

Présidence de M. Alexandre. 

Audience du 28 janvier. 

VENTE D'iNE PHARMACIE. ACQUÉREUR NO.\ ' i'OL l'.U M-

DIPLOME. — NULLITÉ DE LA VENTE. 

La vente d'un fonds de pharmacien à une personne non pour-
vue d'un diplôme est nulle. 

L'acquéreur a droit de faire prononcer la nullité de la vente; 
mais lorsqu'il a ;té mis en possession du fonds et l'a géré 
réellement, il y a là un fait personnel de sa part qui peut 
donner lieu à un compte entre les parties et le rendre pas-
sible de dommages-intérêts. 

Le sieur X..., âgé seulement de vingt-deux ans, et 

ayant encore deux années ei demie d'études avant de pou-

voir obtenir -le diplôme de pharmacien, fut mis en rap-

port avec le sieur Z..., pharmacien, et, à la date du 19 

août 1863, il intervint entre eux un acte par lequel M. 

Z... cédabàM. X...son fonds de pharmacien, sa clientèle, 

ses marchandises et son droit au bail, moyennant la som-

me de 18,000 fr., payable 3,000 fr. comptant et le reste 

à diverses époques, plus 800 fr. pour les loyers d'avance. 

Dans cet acte, on lisait les stipulations suivantes : « M. 

X... n'étant pas reçu pharmacien et n'ayant pas l'âge né-

cessaire pour l'être, il est convenu que Z .. resterait, jus-

qu'à l'époque de sa réception, titulaire de la pharmacie, 

à la condition que M. X... lui payera mensuellement une 

somme de 125 pour son diplôme, sans lui donner de lo-

gement dans la maison. M. X... s'engage à prévenir M. 

Z... trois mois avant l'époque de sa réception, afin de lui 

donner le temps de placer son diplôme d'un autre côté ; 

M. Z... s'engage à se loger à proximité de la pharmacie, 

et à y venir aussi souvent que cela sera nécessaire pour 

assurer la transmission de la clientèle. Le défaut de ré-

ception de M. X... enlevant aux présentes conventions le 

cachet de régularité exigé par la loi sur la pharmacie, 
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M. X... déclare agir en connaissance de cause, et s'en-

gage formellement à ne jamais invoquer cette irrégularité 

pour résilier son traité ; au cas contraire, il se condamne 

par avance à-payer une indemnité qui ne pourra être au-

dessous du tiers du prix d'achat, c'est-à-dire de 6,000 

ira nos), » 
M: X...- entra dès le lendemain en possession, mais il 

fie tarda [tès à s'apercevoir, telle est du moins sa préten-

tion, que la pharmacie était loin de répondre aux espé-

rances qu'on lui avait données; M. Z .., malade depuis 

longtemps, ne s'occupait pas dans les dernières années 

de sa pharmacie; malgré les prohibitions de la loi, il avait 

eu un'as-Ocié ; sa pharmacie, obligée de quitter le local 

oïi elle était établie et où elle avait la clientèle d'un im-

portant établissement médical supprimé aujourd'hui, avait 

dans son nouveau local vu diminuer ses recettes de moi-

<ié; cutlu M. Z..., à raison même de sa sauté, ne parais-
sait pas dans l'établissement, l'acquéreur se trouvait donc 

saus titre légal à la tête d'une pharmacie et exposé à être 

poursuivi pour exercice illégal de sa pharmacie ; cepen-

dant il avait déjà payé à son vendeur, indépendamment 

de l'a somme de'?.,000 francs payée comptant et des 800 

francs de loyers d'avance, une somme de 1,052 fr. 50 c. 

p >ur intérêts ou pour la restitution mensuelle stipulée d'a-

vance, soit en tout 4,852 fr. 50 c, lorsque M. Z... lui fit 

commandement de payer lo second terme du prix de 

vente ; à ce' commandement M. X... répondit par une de-

limndM Sri nullité do la vente et en restitution des 4,852 fr. 

50 c. par lui versés. 

M" Ernest Chaud-1, A soutenu, en son nom, que si l'exercice 
de la pharmacie est libre en ce sens que le nombre des phar-
maciens n'est pas limité, et que les fonds de pharmacie sont 
dans le Commerce, cependant, eten vue de sauvegarder la santé 
publique, Ce commerce a été par la loi de germinal an XI 
assujetti à certaines prescriptions. Pour posséder ou ouvrir 
une'pharmacie, il faut être âgé d'au moins vingt-cinq ans, 
avoir fait un stage, suivi des cours, passé des examens et 
obtenu un diplôme. Celui qui, sans avoir rempli ces condi-
tions, exploite une pharmacie se rend coupable d'exercice 
illégal ; et s'il abrite sa gestion sous le nom d'un pharma-
cien muni d'un diplôme régulier, celui-ci se rend coupable 
de complicité du môme délit. Par une conséquence natu-
relle, la jurisprudence, notamment un arrêt de la Cour de 
Paris, du 10 juin 18(53, rapporté dans la Ga'clle des Tribu-
naux du 19 juin, a décidé que la vente d'une pharmacie à 
un individu non pharmacien était nulle. 11 y a là un acte 
Contraire aux lois qui ne saurait produire aucune obligation, 
et le vendeur est aussi coupable que l'acheteur. Sans doute, on 
comprend qu'un jeune homme, arrivé au terme de ses études, 

. n'ayant plusqu'à subir un dernier examen, ayant l'âge voulu, 
désire assurer d'avance sa position ; qu'en conséquence il 
achète un fond de pharmacien avec cette clause que, durant 
'a peu de temps qui va s'écouler avant qu'il ait obtenu son 
diplôme, le pharmacien continuera d'exercer et de gérer 
réellement l'établissement; dans ce cas, si ce jeune homme, 
se repentant peut-être de son traité, refusait de se faire re-
cevoir et de prendre possession, les Tribunaux pourraient, 
non valider la vent?,, mais le condamner à des dommages-
intérêts considérables. Mais ce n'est pas là lo cas qui se pré-
sente le plus souvent, ce n'est pas là l'espèce actuelle : il s'a-
git d'un jeune homme de vingt-deux ans, il lui fallait encore 
deux ans et demi d'études ; pendant tout ce temps, c'était lui 
qui devait gérer, le vendeur ne faisait que lui prêter son 
nom, et encore recevait-il pour cela une indemnité mensuelle 
de 125 fr., et se réservait-il le droit de faire plus tard, et vis-
A-vis d'autres, le môme emploi de son diplôme ; la vente est 
donc nulle, d'une nullité d'ordre public, et le vendeur qui a 
sciemment concouru à cet acte illégal ne peut, pour son 
inexécution, réclamer aucuns dommages-intérêts* il ne peut 
que reprendre son fonds ; il doit restituer les sommes qu'il a 

reçues. 
Tel est le droit, mais à côté du droit il y a le fait; en réa-

lité, pendant quinze mois, X... a été à la tète de la pharma-
cie, neuf mois do loyers sont dus au propriétaire, X... doit 
les payer; si, comme on ne manquera pas de l'alléguer, il a 
laissé dépérir le fonds, si par sa mauvaise administration il 
a perdu la clientèle, si la pharmacie, garnie à l'origine de 
tous les médicaments nécessaires, en est aujourd'hui dé-
pourvue, si, en un mot, le vendeur ne peut reprendre la 
chose par lui vendue, il aura droit à des dommages-intérêts 
qu'il pourra retenir sur les sommes qu'il doit rendre ; son 
droit procédera alors, non de la vente qui est nulle et pe 
peut produire de conséquences juridiques, mais de faits pré-
judiciables personnels à l'acquéreur, et dont il doit tenir 
compte, aux termes de l'art. 1382 du Code Napoléon. Mais, 
«Uns l'espèce actuelle, rien de semblable; le fonds vendu 
était un fonds déprécié, les registres prouvent que les re-
cettes actuelles sont semblables à celles des dernières années, 
les affaires sont exactement les mêmes, l'officine est égale-
ment Approvisionnée, le vendeur doit donc restituer les 
•1,852 fr qu'il a reçus, il ne peut demander de dommages-in-
térêts; il peut seulement retenir, pour les payer à son pro-
priétaire, les sommes que X... n'a pas cru, depuis le procès 

engagé, devoir paver pour loyers. 
Au nom de M. Z..., Mc Bertrand Taillil a soutenu que la 

vente 'd'une pharmacie à un individu non pourvu de diplô-
me était valable dans tous les cas; ce que la loi de germi-
nal a réglementé, c'est l'exercice de la profession; mais il n'en 
résulte que la vente de la pharmacie soit nulle en elle-mê-
me; les pharmacies ne sont pas placées hors du commerce; 
l'acheteur non muni de diplôme achète à ses risques et pé-
rils; c'està lui de se pourvoir du titre qui lui est nécessaire 
pour pouvoir exploiter, sous peine d'être obligé de revendre 
son fonds ou de le voir fermer par l'autorité; l'administra-
tion peut interdire l'exploitation à celui qui n'a pas de di-
plôme, car il y a là un intérêt public en jeu; mais toutes les 
autres conséquences de la vente ne louchent qu'à des inté-
rêts privés; il y a là un contrat librement débattu entre deux 
parties et qui doit recevoir son exécution; on arrive ainsi à 
ce double résultat, d'une part, de sauvegarder la santé publi-
que, puisque l'administration peut user de son droit; d'autre 
part, d'assurer l'exécution des conventions. C'est là ce qui a 
été décidé par un jugement de la 1" chambre du Tribunal 
de la Seine du 10 mars 1864, rapporté dans la Gazette des 
Tribunaux du 28 mars, et par un arrêt de la Gourde Nîmes. 

Dans le procès actuel, M. Z... s'était engagé à donner ses 
soins à la pharmacie, et à y venir toutes les fois que cela 
serait nécessaerc; il a rempii ses obligations, et n'a cessé de 
s'y présenter que sur l'ordre formel de son acquéreur ; la 
demande en nullité de la vente formée par l'acquéreur doit 
donc être rejetée. Mais M. X. . ne paie pas son prix de vente, 
il ne paie môme pas le propriétaire de la maison, en un mot 
il ne remplit aucune de ses obligations, et le vendeur a le 
droit à son tour de demander, non la nullité, mais la résolu-
tion de la vente avec des dommages-intérêts; aussi a-t-il posé 
dans ce sens îles conclusions reconventionnelles ; ses domma-
ges-intérêts doivent être d'autant plus élevés que l'adminis-
tration de M. X... a été déplorable ; la clientèle s'est éloignée, 
la pharmacie mal approvisionnée a vu successivement ses 
recettes diminuer ; lors do la vente les affaires y étaient as-
sez importantes, elles sont nulles aujourd'hui, et il faudra de 

longs efforts et un',cmps considérable pour rétablir les choses 

dans leur état primitif. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat impérial Thévenard, a statué en ces termes : 

« Attendu que de l'acte de vente dufondsdepharmacie, avec 
ssion du droit au bail consenti par les époux Z... à X..., le 

19 avril 1863, enregistré, il ressort que X..., alors âgé de 
vin'H-trois ans seulement, ne pouvait se présenter aux exa-
mens et à l'obtention du diplôme réglementaire de pharma-
cien qu'au bout de deux années; 

« Que conséquomment, pour valider cet acte, il faudrait 

admettre que la prise de possession dudit X... étant fixée au 
20 août 1863, la pharmacie cédée aurait pu licitement être 
gérée par une personne non munie de diplôme pendant un 
long temps intermédiaire, résultat essentiellement contraire 

à la loi et à l'ordre public ; 
« Attendu qu'en certains cas la jurisprudence a bien pu ad-

mettre quelques tempéraments à la rigueur du droit sPecjal 
sur la matière, en distinguant entre le port du titre et du di-
plôme de pharmacien et le fonds industriel et commercial, 

ce 

valider la vente de ce dernier à un acquéreur non pharma-

cien encore, mais qui va le devenir, et a traité de bonne foi 
en vue de l'obtention prochaine de son diplôme ; 

« Mais attendu que tel n'est pas le cas dans l'espèce, et 
que, dans les circonstances de l'acte, la vente et la cession 
accessoire sont radicalement nulles comme contraires: k la 

loi et portant péril pour l'ordre public; 
« Sur les demandes accessoires et reconventionnelles ; 
« Attendu que la vente étant nulle par un vice dérivant 

de la faute commune, il y a lieu de statutr sur les consé-
quences de cette nullité au regard de l'une et de l'autre des 

parties; 
« Attendu qu'en fait, X... a géré la pharmacie à son orofit 

et qu'il parait certain que, par sa fauteou négligence, le tonds 

industriel a périclité; 
« Attendu dès lors qu'il est juste que, gardant par devers 

lui les promis de sa gestion de fait, X... soit condamné à lais-
ser dans les mains (les époux Z..., tant à titre de compessa.-
tion que de dommages-intérêts, la plus forte partie des som-
mes par lui payées en l'acquit des obligations qu'il avait 
contractées : 

« Par ces motifs, 
« Dit nulle et de nul effet la vente avec cession de droit 

au bail du 19 avril 1863 ; 

« Ordonne que le fonds de pharmacien avec droit au bail 
seront immédiatement restitués aux époux Z... en l'état où 

ils se trouvent; dit qu'ils le reprendront, sauf à ne restituer 
sur les 4,852 francs par eux reçus qu'une somme de 1,0m) fr,, 

les 3,852 fr. de surplus leur demeurant alloués à titre de 
dommages-intérêts pour les causes de préjudice suspréci-
sées et aussi à titre de compensation pour le paiement des 

loyers ; 
« Dit que sur cette sonme les époux Z auront à rem-

bourser au propriétaire des lieux, tant en leur acquit qu'en 
l'acquit de X..., les termes de loyer échus et non payés par 
lui au jour de la résolution prononcée avec les frais de saisie-
gagerie et autres de poursuites locatives quelconques ; 

■t Déboute les parties du surplus de leurs demandes res-

pectives ; 
« Fait masse des dépens, pour être supportés par moitié 

entre les parties, y compris ceux de l'enregistrement du 
contrat et de la sommation du 25 mai 1864. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de laGazette des Tribunauç.) 

Présidence de M. Moreau, conseiller. 

Audience du 17 février. 

ACCUSATION' DE BARATERIE. 

Cette affaire, la dernière et la plus importante de la 

session, doit occuper plusieurs audiences; de bonne heu-

re, la vaste salle des assises est envahie par la foule ; on 

est avide de savoir quel est cet accusé à qui, lors des dé-

bats du mois d'août 1863, avait été attribué le rôle prin-

cipal dans la perte de la goélette la Clémence-Joséphine. 

Barnabé-James Gall'ney est âgé de cinquante ans ; c'est un 

homme distingué, parlant avec beaucoup d'élégance, et 

qui ramène les questions à une singulière précision lors-

que la discussion s'égare. Il repousse avec énergie toute 

espèce de solidarité dans l'acte de baraterie qui ainait été 

commis, selon l'accusation, et invoque ses antécédents, la 

position honorable qu'il a occupée dans la presse. Der-

rière les sièges de la Cour, on remarque plusieurs per-

sonnages de distinction. M. le premier président et M. le 

procureur général assistent à presque toutes les phases 

de ce long et curieux débat. On dit que l'accusatbn sera 

soutenue avec énergie. L'intervention à l'audience des 

parties civiles, malgré l'acquiitement des accusés précé-

demment poursuivis, semble confirmer cette rumeur, et 

excite encore plus vivement la curiosité. 

Gaffney, qui était en Angleterre lors du premier débat, 

s'est constitué librement, et vient purger sa contumace. 

M. le premier avocat-général Connelly occupe le siège 

du ministère public. 

M" Jules Le Berquier, avocat du barreau de Paris, est 

assis au banc de la défense. 

Me Dufour, avocat, également du barreau de Paris, por-

tera la parole dans l'intérêt des compagnies d'assurances, 

qui sont représentées au débat par Me Raux, avoué à la 

Cour. 
A cause de la réserve que nous commande la position 

de ceux des accusés qui ont été acquittés au mois d'août 

1863, nous nous bornons à extraire de l'acte d'accusation 

les faits généraux avec ceux qui concernent spécialement 

le nommé B. Gaffney : 

« Le 27 septembre 1861, le brick-goëlette la Clémence-

Joséphne partit de Dieppe à destination d'Odessa, avec 

un chargement incomplet, composé de vins, eaux-de-vie 

et pierres meulières. Ce navire était récemment arrivé 

d'Arzew, en Algérie, sous le commandement du capitaine 

Gravier. La veille du départ pour Odessa, sous le plus 

futile prétexte, l'armateur du navire, le nommé Pignol, 

nui se trouvait à Dieppe, avait usé de son autorité pour 

débarquer le sieur Gravier et lui substituer le capitaine 

Andrac, qu'il avait amené secrètement dans ce but. 

« La Clémence-Joséphine mit donc à la voile sous le 

commandement de ce dernier. Il avait à bord un pilote, 

des lamaneurs du port de Dieppe, et le nommé Pignol lui-

même. A peine fut-on en mer, que le capitaine et l'arma-

teur firent monter sur le pont de l'eau-de-vie et du Cham-

pagne et en gorgèrent l'équipage. A la fin du jour, l'ar-

mateur, le pilote et les lamaneurs avaient tous quitté le 

navire pour regagner Dieppe. 

« Le lendemain, 28 septembre, une voie d'eau se dé-

clara ; elle donnait cinq pouces d'eau à l'heure, et forçait 

de faire usage des pompes assez fréquemment. Le capi-

taine attribua cet événement aux effets d'un coup de vent 

qui aurait fatigué le navire. 

« Pendant la journée du 29 septembre, la situation 

n'avait pas empiré, et l'on apercevait encore aisément les 

feux sur la côte anglaise, lorsque, vers neuf heures du 

soir, le matelot, chargé du service de la pompe, constata 

que la voie d'eau s'était subitement aggravée. L'équipage 

fut mis aux pompes; mais, après une heure de travail seu-

lement, le capitaine donna l'ordre de préparer les embar-

cations et d'abandonner le navire. On vit le brick som-

brer, et l'on se dirigea vers la côte d'Angleterre, où Ton 

débarqua dans la baie de Poole. 

« Les circonstances de ce prétendu naufrage étaient de 

nature à éveiller les soupçons les plus graves. En effet, la 

construction de la Clémence-Joséphine ne remontait qu'à 

quatre ans, et ses derniers voyages avaient prouvé que sa 

sollidité était parfaite. On ne pouvait davantage attribuer, 

comme le voulait faire le capitaine Andrac, la perte de ce 

navire à des avaries causées par un violent coup de 

vent survenu le 28 septembre, car les bulletins météoro-

logiques ne mentionnent à cette date aucun trouble atmos-

phérique de pareille nature. 

« A supposer, d'ailleurs, qu'une voie d'eau se fût dé 

clarée accidentellement, le capitaine n'aurait pas manqué 

d'essayer à l'aveugler par les moyens usités dans la ma-

rine, moyens qui auraient été d'autant plus efficaces, que 

le corps du bâtiment était dans d'excellentes conditions. 

Or, il n'avait rien fait de semblable. En rapprochant ces 

circonstances de la révocation brusque et inexplicable du 

capitaine Gravier, on ne pouvait se défendre d'un soupçon 

de fraude criminelle et de la pensée que la perte du na-

vire avait été concertée entre l'armateur Pignol et le ca-

pitaine Andrac, dans le but de réaliser des bénéfices ré-

sultant d'assurances faites avec exagération sur le corps 

du navire et son chargement. 
« Une compagnie anglaise , qui avait assure pour 

400,000 fr. les vins chargés sur 'a Clémence-Joséphine, 

imposa aux assurés une réduction de 134, 00 fr., tant la 

fraude lui semblait manifeste, et ceux-ci s'empressèrent 

d'accéder à cette transaction. 

« Une circonstance imprévue fit enfin parvenir cette af-

faire à la connaissance du parquet du Havre. 

« Le nommé Fréret, condamné le U mars 1863 par la 

Cour-d'assises de la Seine-Inférieure, comme complice 

d'un crime de baraterie, avait été transféré dans la prison 

du Havre, parce qu'il était inculpé d'un autre fait de mê-

me nature. Dans la nuit du 19 au 20 avril il parvint à s'é-

chapper. L'instruction à laquelle cet'e affaire donna lieu 

révéla que, pour se procurer de l'argent, Fréret avait me-

nacé de dénonciations plusieurs personnes qui furent par 

suite impliquées dans l'affaire jugée au mois d'août 1863 

et terminés par un acquittement. 

«Quant au seul accusé qui demeure à juger aujourd'hui, 

le sieur Caflney, l'acte d'accusation tend à établir sa com-

plicité par les faits suivants : On lit appel, pour compléter 

le chargement, au nommé Gaffney, négociant à Londres, 

dont la fortune considérable a été amassée dans des spé-

culations plus que suspectes. Gaffney n'éprouva aucun 

scrupule à entrer dans cette association. 

« Gaffney fit un envoi de vins, cotés dans des factures 

frauduleuses à un prix excédant dans une énorme propor-

tion leur valeur réelle. D'après une combinaison de Gaff-

ney, on augmenta considérablement le nombre des fûts 

en transvasant les vins dans de plus pelites pièces, et on 

les revendit fictivement à un nommé Elsms, de Copen-

hague, négociant mal famé, dont l'intervention n'avait 

pour but que de donner le change aux compagnies d'as-

surances. 

« Les vins ont été estimés à 30,000 fr. environ ; les 

associés ourent l'audace de les faire assurer à Londres 

pour la somme de 400,000 fr. ; quant au navire, il fut as-

suré en France moyennant 42,000 fr., quoique le prix 

d'achat n'eût été que de 25,000 fr. 

« C'est ainsi que fut préparée la perte du brick Clé 

mence-Joséphine. 
« Après la réalisation du crime, les co-propriétaires du 

navire reçurent des compagnies françaises le montant de 

leurs assurances frauduleuses. 

i Quant à la répartition du bénéfice monstrueux obtenu 

par suite de l'assurance faite à Londres sur les vins, 

Gaffney s'en arrogea le privilège. Il déclara que la réduc-

tion imposée par la compagnie anglaise était le résultat 

de la maladresse d'Àndrac, qui avait fait périr le navire 

trop près du lieu de départ, et il en tit retomber les- con-

séquences sur ses co-associés, qui auraient manqué de 

prévoyance. 
« En conséquence, les nommés Joscph-Paulin-Louis-

Engène Andrac (absent) et Barnabé Gaffney sont accusés 

d'avoir 1° Andrac, dans la nuit du 29 au 30 septembre 

1861, dans la Manche, lorsqu'il était sur le rôle d'équi-

page du brick-goélette français Clémence-Joséphine, du 

port d'Antibes, volontairement et dans une intention cri-

minelle perdu ou détruit ledit navire, sur lequel il était 

embarqué, et de la conduite duquel il était chargé comme 

capitaine; 2° Gaffney, avec connaissance, aidé ou assisté 

le nommé Andrac dans les faits qm ont préparé ou faci-

lité le crime ci-dessus énoncé, 

« Crime et complicité de crime prévus par les art. 89 

du décret du 24 mars 1852, 9 de la loi du 10 avril 1825, 

59 et 60 du Code pénal, emportant peine aftlicUve et in-

famante. » 

L'audience du 17 février a été consacrée tout entière à 

l'interrogatoire de l'accusé et aux leclures des pièces. 

A l'audience du 18 lévrier ont été entendus les témoins, 

le rapport de l'expert Fingado sur les assurances mariti-

mes, sur le fret, sur le commerce des vins pour l'expor-

tation. M. Broca, chef de port du Havre, et M. Laurent, 

commissaire à l'inscription maritime, donnent des expli-

cations sur l'enquête à laquelle ils se sont livrés touchant 

la per'e de la Clémence-Joséphine. 

Les audiences des 19 et 20 ont été entièrement occu-

pées par les débats. 

Ms Dufour, avocat des compagnies intervenantes, ex-

pose les faits dans une vive plaidoirie, à laquelle M. l'a-

vocat-général déclare adhérer quant à présent. 

Me Le Berquier présente la défense de l'accusé, et re-

pousse avec énergie les attaques de la partie civile. Sa 

plaidoirie, quia souvent ému l'auditoire, occupe toute la 

seconde audience. Il est sept heures. L'audience est re-

mise au lendemain dix heures. 

A cette audience, M. le premier avocat-général Con-

nelly prononce sou réquisitoire ; il demande une condam-

nation sévère, et comme un exemple, dans ce pays où la 

navigation et le commerce ont une si large place dans les 

transactions. 

Dans une vigoureuse et ardente réplique, le défenseur 

revient sur les points principaux de l'affaire, et insiste 

pour l'acquittement. 

M. le président résume les débats. 

Au bout d'une demi-heure de délibération, le jury re-

vient avec un verdict d'acquittement. Gaffney est mis im-

médiatement en liberté. 

M" Baux, avoué des parties civiles, pose des conclu-

sions par lesquelles il demande des dommages-intérêts à 

fixer par état. 

Le débat, sur ce point, est renvoyé à l'audience du 2 

mars. 

TRIBUNAL COBRECTIONNEL DE PARIS (7e ch.). 

Présidence de M. Dubois. 

Audience du 24 février. 

DEUX MODELES D'AMITIÉ. VOLS EN COMMUN. DÉVOUE-

MENT D'UN DES VOLEURS. 

L'amitié d'Oreste et de Pylade, de Nisus et d'Euryale, 

et des deux habitants du Monomotapa, était assurément 

bien touchante et bien digne d'être à tout jamais citée en 

exemple aux générations ; elle est pourtant dépassée par 

celle de Dauphin et Langliney, car la rivalité en amour 

qui, comme la politique, brouille, dit-on, les meilleurs 

amis, n'a en rien altéré leur affection réciproque, et ils 

ont prouvé que l'apologue : 

Deux coqs vivaient en paix ; 
Une poule survient, la guerre est allumée, 

ne pouvait leur être appliqué. 

Ils auraient bien plutôt dit comme Voltaire ; 

Nous nous aimions tous trois, que nous étions heureux ! 

L'objet de leur amour commun était la veuve Cottin 

morte aujourd'hui. 

Ces renseignements ont été fournis par la police du Ha-

vre où nos deux modèles d'amitié étaient il y a peu de 

temps encore ; comment y vivaient-ils ? C'est ce que la 

même note de police va nous dire : 

Ils étaient toujours ensemble çt ne vivaient que d'expé-
dients. Langlmey faisait quelques journées sur le bassin ; le 
plus souvent il rôdait pour y soustraire quelques objets ; en 
total, ç est un ivrogne et un rôdeur de nuit. Quant à Dau-
phin, hé intimement avec Langliney depuis plusieurs an-

nées, il est également ivrogne et paresseux : tous deux é-

taient l'objet d'une surveillance de la part de la n r 
ne méritent aucun intérêt. ' Police,

 et
 -

Leurs sommiers judiciaires viennent a 

renseignements : Lfengliney a été condamné cinq r ^
 c

cs 
l'a, 

vois et coups, notamment une fois pour voi r "1'-0'8 

- -lualiti.iT P°Ur 
le que trois fois, dont ». ' a1-phin, lui 

pour vol ; il se dit boulanger de son état 

journalier; en réalité ils sont l'un et l'autre 

rince. 'J""ue»i /„, 

Nous avons dit qu'ils étaient tout récemment e 
Hhervilliprc ,°re a, 

s les 
Havre. Ils ont été arrêtés à Aubervilliers dans 

constances qu'on va connaître. 

Le 20 décembre dernier, deux cultivateurs decett 

mime les trouvaient dans une grange, sous un tas H'' 

Or. 

da
v 01. ne ; ils les arrêtaient, les conduisaient chez l

e r 

saire de police, et l'on trouvait à la place où il
s
 0llll,l,s-

été découverts : sept peaux de lapin, un lapin entie 

six trains de derrière de lapins vidés et dépouillés- V'f^> 

lapins vivants ; sept litres de vin rouge, six crnr.i,l 
une couverture de laine grès; une couverture de laine, un pain, un crochefa

18 e
J> 

chargeur, un marteau, un coupon de drap et un h J^' 
vec a'/ 

av fient 

outil de menuisier). " "cca ht 

Or, dans la nuit précédente, les vols suivants 

été commis : 

Dans la cave d'un sieur Fischer, journalier,
 eni

 t 

la verrerie, 23 litres de vin rouge; Fischer avait i 

la porte de sa cave] un valet de fer (outil de men0UVé' 

Dans une cave contiguë, appartenant au sieur r fr*)' 

trois bouteilles de vin ; chez une crémière de Pantin 

tre lapins ; M"" Dardenne, la crémière, a rL„_..' ̂  

des vols 

lie îupiu» ; m î/muunuu, la ureuuiere, a reconn 

peaux de ses lapins au nombre de celles trouvées ^ '°
s 

las d'avoine, et elle a déclaré qu'une caisse contenant?8 

lapins, n'ayant pas pu être ouverte par les voleurs il P 

vaient jetée pardessus le mur, puis l'avaient brisée e
S

 ) 
hors de la propriété. 11 

Chez une voisine de cette crémière, M'"" Clineh 
on a volé six lapins. ' ailiPs> 

Tous ces vols ont été commis, les uns avec effra t' 
les autres par escalade. 0n

i 

Au moment de leur arrestation, on a constaté que D 

phin et Langliney avaient leurs pantalons éraillés àm * 

noux. 

Les voici en police correctionnelle à raison 
dont il vient d'être parlé. 

Dauphin a quarante-sept ans-, c'est un petit h
ommo 

gros, trapu, à la chevelure et à la barbe noires et énW 

ses; il est borgne. Langliney, lui, est le type absolument 

opposé; il est grand, mince, a le visage long et jaune
 c 

qui prouve une lois de plus que les extrêmes se tou-
chent. 

Dauphin assume sur lui seul la responsabilité de tous 

les vols qu'ils sont prévenus d'avoir commis de compL 
cité. ' " 

H- le président: Vous paraissez disposé à vous sacrifier 
pour votre camarade. 

Dauphin: Je ne me sacrifie pas, je dis la vérité- j'étais 
seul, je ne peux pas dire le contraire, n'est-ce pas ? ' 

.W. te président : Malheureusement, vous avez étécondam-

nés ensemble pour un vol commun; depuis longtemps vous 
vivez de la même vie, et vous n'avez assurément d'autres 
ressources que le vol; quant aux vols d'Aubervilliersjl est 
certain que vous les avez commis ensemble; des témoins 
vous ont reconnu, vous Dauphin, pendant la nuit où ces vols 
ont été commis, et vous étiez accompagné d'un deuxième 
individu; de plus, il est certains vols qui n'ont pu être accom-
plis par une seule personne. 

(
 Dauphin : Ceux qui disent nous avoir vus tous deux, c'est 

d'autres qu'ils ont rencontrés; sans ca, je les aurais vus 
aussi. 

Dauphin oublie qu'il est borgne, infirmité excellente pour 
regarder dans une lorgnette, mais qui peut empêcher de 
von- les personnes placées du côté de l'œil absent. 

M. le président : Il est connu que Lamrhnoy exerce sur 
vous une grande influence; il vous aura probablement décidé 
à vous charger seul de la responsabilité de tous ces vols, à 
cause de ses antécédents qui sont pires encore que les vôtres, 
et le placent en état de récidive légale. 

Ajoutons à ces observations de M. le président que diver-
ses circonstances accusent encore Langliney, notamment 
celle d'une couverture dont ce prévenu étrit couvert et qpa 
était mouillée; or, la nuit du vol il avait plu. 

)
 Langliney soutient qu'il dormait sur le tas'd'avoine où on 

1 a arrêté, pendant que Dauphin commettait les vols en ques-
tion. Dauphin, dit-il, m'a réveillé et m'a offert de boire «n 
coup ; j'ai accepté sans lui en demander plus long ; je M 
aidé à vider et à dépouiller un lapin, mais je ne savais pal 
qu'il l'avait volé; quand j'ai vu après qu'il avait d'autres la-
pins, j'ai refusé d'y toucher. 

Les prévenus, interrogés, déclarent qu'ils étaient «Au-

bervtlliers depuis huit jours, et qu'ils passaient leurs nuits 

dans la grange où on les a trouvés avec leurs provisions, 

comme le rat daus son fromage de Hollande. 

Le Tribunal les a condamnés, Dauphin à deux ans de 

prison, Langliney à cinq ans, et tous deux à cinq ans* 

surveillance. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Marchand, conseiller d'Etat. 

Audience du 3 décembre; — approbation impériale h 

13 janvier. 

OFFICE DE NOTAIRE. — CIRCONSCRIPTION TERRITORIAL 

MODIFICATION. — RÉCLAMATION D'INDEMNITÉ. 

Aucune disposition législative n'autorise l'allocation M* 
indemnité au profit des notaires qui éprouvent un fr' 
dice par suite des modifications apportées aux circonscrit' 

lions territoriales par l'autorité compétente. 

Une loi, en date du 14 juillet 1862, a distrait du ctfg 
de Sassenage une partie de son territoire pour l'ai»» 

a la tille de Grenoble. ,. 

M. Payerne, notaire à Sassenage, a vu dans cette du» ' 

nution de l'étendue du canton sur le territoire aWjfL 

était autorisé à exercer ses fonctions, une atteinte a■ 

intérêts et au droit qu'il tenait des lois des 25 ventose 

XI et 28 avril 1818 ; il a en conséquence adressé au W> 

vernement, en la personne de M. le garde des scea, » 

miflistre^le la justice, une demande en 10,000 fr- " 
demnité. ^ 

Cette demande ayant été rejetée par le ministf
6
)^ 

Payerne a déféré au Conseil d'Etat la décision in1111* 
riede.

 0
j 

Sur la communication qui lui a été donnée du VoV>J} 
le ministre a présenté des .observations en défense v 
lesquelles'il a conclu au rejet, par le motif que l'Et»( ^ 

seuleument tenu de ne pas priver le requérant oe^r 

titre, et qu'aucune loi ne l'obligeait à l'indemniser dui
 )} 

judice pouvant résulter pour lui de la modification *j 
loi du 14 juillet 1862 avait apportée à la circonsd'1!1 

 ■ J — - «CJJVllVl/ 

territoriale du canton de Sassenage. 

Ce système a prévalu devant le Conseil d'Eta 4, 

après avoir entendu M. de Baulny, auditeur, en s^ 

port, M* Leroux, avocat de M. Payerne, en ses ot>s ^ 

tions, et M. L'Hôpital, maître des requêtes, conin11 

du gouvernement, en ses conclusions, a prononce 

termes le rejet du pourvoi : 

« Napoléon, etc., 
« Viûla ioi du 14 juillet 1862 ;

 oa
 „

vr
jl 

« Vu la loi du 25, ventose an XI et 1» loi du W »" 
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ronsidérant que le sieur Payerne soutient que l'Etat doit 

••"/■raniser du dommage qui "résulterait pour lui de la loi 
' i4ùitflet 1862, qui a diminué l'étendue du canton de 
^u Jw sur le territoire duquel il était autorisé à cxoqftr Sassenage, * 
^PS fonctions; . "'. J 

Considérant qu aucune disposition législative n autorise 

1'. iiocation d'une indemnité au profit des notaires qui pour-
aient éprouver un préjudice par suite de modifications ap-
rortées aux circonscriptions territoriales par l'autorité com-

mente 
<( Que, dès lors, c'est avec raison que notre ministre a dé-

iaré non recevable la réclamation du sieur Payerne ; 
C , Notre Conseil d'Etat au contentieux entendu, avons dé-

cr
'4é et décrétons ce qui suit : 
« Article lur. La requête du sieur Payerne est re jetée. 

€siiier^i«s|tJiii 

PARIS, 24 FÉVRIER. 

jl"e Appolinc Grosjean. qui, sous le nom de Pauline de 

Jlelin, a joué pendant quelque temps la tragédie au théâtre 

te l'Odéon, avait, en 1862, porté une plainte en diffama-

lion contre MM. Desnoyers de. Biéville, homme de lettres, 

Lehodey, directeur du Siècle, et Sougère, gérant de ce 

journal, à l'occasion d'un article publié dans ce journal le 

29 septembre 1S62. Le 16 avril 1863, le Tribunal correc-

tionnel mit hors de cause M. Lehodey, acquitta MM. Des-

novers de Biéville et Sougère du fait de diffamation, 

mais déclara M. Sougère coupable de refus d'insertion, et, 

lui donnant acte de la déclaration par lui laite qu'il était prêt 

à insérer la réponse que lui avait adressée la demanderesse, 

le condamna à 100 fr. d'amende, à l'insertion du jugement 

dans le Siècle, conformément à l'art. 11 de la loi du 9 juin 

1819 et, en outre, à l'insertion du môme jugement clans 

trois journaux au choix de la plaignante et aux frais du 

prévenu. Ce jugement, frappé d'appel, fut confirmé par 

arrêt du 29 août 1863, qui ajouta aux condamnations 

prononcées l'allocation d'une somme de 500 francs à titre 

de dommages-intérêts. 
Le jugement et l'arrêt furent insérés, par les soins de 

jjinéi Pauline de Melin, dans VInternational du 2 octobre 

1863 dans le Messager des théâtres du 26 novembre, et 

dans'/ethéâtre du 29 novembre. Le coût de l'insertion 

dans /''Internationa1, fut fixé, par une ordonnance de taxe, 

à 525 francs uue l'administration du Siècle paya sans 

difficulté sur la signification de cette ordonnance; mais 

mie nouvelle ordonnance de taxe ayant également 

réglé lé coût de l'insertion dans le Mrssagiï tirs Théâtres, 

et l'ayant fixé à 746 fr., MM. Lehoydeyet Sougère y formè-

re.it opposition, soutenant que la taxe avait été faite par 

u î magistrat incompétent; qu'eu effet, elle portait non sur 

du frais, mais sur des dommages-intérêts, qui devaient 

être liquidés conformément aux articles 523 et suivants 

du Code de procédure civile. Ce système fut adopté par 

la chambre du conseil du Tribunal civil de la Seine, qui, 

le 22 janvier 1864, décida que le coût d'insertions faites à 

t'tre de dommages-intérêts ne pouvait pas être compris 

dins les dépens et taxé, avec eux, mais qu'il devait être 
r;glé dans les formes prescrites pour la liquidation des 

do nmages intérêts à donner par état. 
Mllc Pauline de Melin a en effet suivi cette voie, et elle 

a fait sommation au Siècle de lui payer la somme de 

1,554 francs, montant des sommes par elle payées au 

journal e Théâtre et au Messager des Théâtres. Cette 

sommation étant restée sans réponse, elle a dû assigner 

M. Lehodey et Sougère devant le Tribunal, en condamna-

tion. A l'audience, M" Lenté soutient le bien' fondé de sa 

demande, et produit à l'appui le reçu des sommes qu'elfe 

a payées aux deux journaux. 
MM. Lehodey et Sougère soutiennent de leur côté que 

les trois insertions qui ont été faites, y compris celle de 

/' Int-rnational déjà payée par te Siècle, comprennent le 

j igement eti'arrêt dans leur intégrité, la formule exécu-

toire et les qualités; or, l'article 11 de la loi du 9 juin 

1819 visé par ces décisions, dit « que les éditeurs d'un 

journal sont tenus d'insérer dans le mois du jugement ou 

de l'arrêt intervenu contre eux « un extrait» contenant les 

motifs etje dispositif dudit jugementouarret. » C'est donc 

à tort que la demanderesse a fait insérer la totalité de la 

sentence, et il y a lieu de faire payer seulement aux défen-

deurs le nombre de lignes comprenant, dan; les trois in-

sertions, les motifs et le dispositif. De plus, c'est à 

t)rt qu'on réclame du Siècle le coût de la ligne au 

prix usité par quelques journaux pour les annonces 

dites réclames, soit 2 francs, au lieu du prix des annon-

ces courantes qui, dans les journaux qui ont le tarif le 

plus élevé, ne dépasse pas 1 fr. 25 c; en faisant cette 

double réduction sur le nombre des lignes et sur le coût 

de chaque ligne, on arrive à fixer le coût total des trois 

insertions à 672 fr. 50 c, sur lesquels le Siècle a déjà 

payé 525francs. Il est vrai que leSiècle a payé cette somme 

sur la signification de la taxe pour l'insertiou dans l'Iater-

mtional, mais on ne peut considérer ce paiement comme 

définitif, c'est par erreur qu'il a eu lieu sur une simple 

ordonnance de taxe; c'est donc à tort que Mme Pauline de 

Melin réclame 1,554 francs, et l'on doit valider les offres 

de 147 fr. 50 c. qui sont faites par MM. Lehodey et Sou-

gère. 
Malgré les observations présentées par Mc Henri Cel-

liez, le Tribunal, attendu que la demanderesse a eu le 

droit de faire insérer la totalité des jugement et arrêt 

dont s'agit dans les journaux qui ont fait cette insertion; 

que l'insertion a dû être à la place où elle a eu lieu, et 

que les défendeurs ne pouvaient, exiger qu'elle fût faite au 

milieu des annonces, a condamné MM. Lehodey et Sou-

gère solidairement au paiement des 1,554 fr. réclamés, et 
aux dépens. (Tribunal civil de la Seine. 5e chambre; au-

dience du lo février 1865; présidence de M. Jules Petit ) 

— Dans son audience du 17 février, le Tribunal de 

simple police, présidé par M. Bruneau, juge de paix du 

IIe arrondissement, était saisi d'une plainte en injures 

portée par M. Charles-Henri Etienne-Edouard Des- overs 

de Bieville, homme de lettres, contre MM. Jouvin, ré-

dacteur en chef gérant, et Charles Bataille, rédacteur du 

journal le Figaro, plainte motivée sur la publication d'un 

article inséré dans le numéro du 24 novembre dernier du-

dit journal. 

M» Emile Durier a soutenu la plainte de M. de Bieville. 

M8S Lachaud et Emmanuel Durand ont présenté la dé-

fense : le premier, de M. Jouvin, le second de M. Charles 

Bataille. 
Le Tribunal, sur les conclusions de M. Truy, commis-

saire de police, tenant le siège du ministère public, a sta-

tué en ces termes : 

« Jugeant en premier ressort : 
« Attendu que si, dans l'article signé Batadle, inséré au 

numéro du-joumaUe Figaro du 24 novembre 1864, le rédac-
teur s'est livré, au re çard de de Biéville, à des appréciations 
littéraires, à des crit ques présentées dans une forme mal-
veillante et acerbe, ce< appréciations et critiques ne sau-
raient, au point de vue l^gaf, constituer des injures, ni don-
ner lieu, par conséqi ent, à l'application d'une peine, et ac-
cessoirement à l'alloç: tion de dommages-intérêts; 

« Mais attendu que i ans ledit article se lit la phrase sui-

vante : 

« Si par cette époque fécale 
« La critique n'est qu'une gale, 
« Biéville en est le séton. » 

« Attendu que cette expression « séton » qui, dans lo lan-
gage habituel, rappelle un objet de dégoût et de répulsion, 
appliquée à de Biéville, constitue évidemment à son égard 
une qualification injurieuse et un terme de mépris ; 

« Attendu que Bataille, en écrivant l'article dans lequel se 
trouve cette qualification injurieuse, et en le faisant agréer 
du rédacteur en chef du Figaro pour être inséré dans les 
colonnes de ce journal, et Jouvin. en faisant faire ou en lais-
sant tout au moins faire l'insertion dudit article dans le nu-
méro du 24 novembre dernier du journal dont il est jlc ré-
dacteur en chef, le tout sans provocation de la part do de 
Bieville, se sont l'un et l'autre, et conjointement, rendus cou-
pables de la contravention prévue par l'article 20 de la loi 
du 17 mai 1819, et punie par l'art. 471, § 11, du Code pénal; 

« Vu ledit article, 
« Attendu que, par les mômes faits, Bataille et Jouvin ont 

causé à de Biéville un préjudice dont la réparation lui ést 

duc ; 
« Statuant sur les réquisitions du ministère public, 
« Condamne Bataille et Jouvin chacun en 5 fr. d'amende; 
« Statuant sur les conclusions de la partie civile. 
« Donne acte à de Biéville de ce qu'il réduit à 'tme con-

damnation aux dépens sa demande en dommages-intérêts; 
« Condamne Bataille et Jouvin, à titre de dommages-in-

térêts, aux dépens vis-à-vis de de Biéville; 
« Ordonne l'insertion du présent jugement dans le journal 

le Figaro et dans trois autres journaux, au choix du plai-

gnant, et aux frais de Bataille et Jouvin. » 

- — Qui pourrait jamais se douter que ce petit jeune hom-

me de dix-huit ans, si fr ais, au teint si blanc, au langage 

si doux, qui déclare demeurer chez ses parents et travail-

ler constamment de son état de portefcuilliste, est tout 

bonnement un de ces rôdeurs nocturnes affiliés aux malfai-

teurs les (dus audacieux, qui, en plein Paris, ont recours 

aux violences les plus extrêmes pour dévaliser les gens 

attardés! 
Ce charmant jeune homme se nomme Louis Fabre ; il 

comparaît devant le Tribunal correctionnel sous la pré-

vention de vol. 
Voici en quels termes le sieur Fournie, marchand am-

bulant, raconte les derniers faits et gestes du prévenu : 

« Le 3l décembre, vers une heure du matin, dit le 

sieur Fournié, je suivais la rue Rochcchouart pour ren-

trer à mon domicile, cité Fenélon, 27 ; au motnent où je 

me trouvais à la hauteur de la rue Bellefond, j'ai rencon-

tré trois jeune gens venant dans un sens opposé au mien. 

En me voyant, l'un d'eux a crié : « Autant celui-là qu'un 

« antre; vite au père François! «Comme, par état je 

suis toujours dans la rue, je connais un peu leur argot. 

Vite «u père François! ça veut dire que pendant que l'un 

vous saute à la gorge, ie second vous saute aux jambes, 

pendant que le troisième vous barbotte les poches. Pour 

jouer au père François, il faut qu'ils soient trois, et ils 

étaient trois. 
Celui qui avait poussé ces cris s'est élancé sur moi, m'a 

lancé un coup de tête dans la figure et m'a saisi à la 

gorge, penda it que les deux autres m'ont assailli de 

coups de poing et de coups de pied à la figure et sur 

tout le corps. En môme temps qu'ils m'ont frappé, ils ont 

déchiré la poche de ma blouse dans laquelle se trouvait 

une somme de 40 francs environ, en monnaie de billon , 

produit de ma vente de la journée. Je me suis défendu 

vigoureusement, j'ai saisi celui qui m'avait assailli le pre-

mier. Nous sommes tombés tous les deux, et sur l'invita-

tion de ses deux camarades qui lui disaient d'eu finir avec 

moi, il a cherché à me faire lâcher prise en me mordant 

à la main gauche. A mes cris : Au voleur ! deux agents 

sont accourus et ont arrêté l'individu que je tenais ; les 

deux autres avaient pris la fuite. 

Louis Fabre a cherché à désarmer la sévérité de la jus-

tice en s'excusant sur sa jeunesse, son inexpérience, l'en-

traînement qu'il a subi dans un moment d'ivresse, dit il, 

et surtout en déplorant le déshonneur et la désolation de 

sa famille ; mais le Tribunal ne s'est pas laissé prendre à 

ces beaux dehors et a condamné l'hypocrite portefeuilliste 

à deux ans de prison. 

-— Nous avons annoncé il y a quelques jours l'arresta-

tion d'un grand nombre de vagabonds dans les fours à 

plà.re, où ils voni chercher un refuge pour la nuit. Quel-

ques-unes de ces bandes, quoique composées presqu'ex-

cluîivement de jeunes gens, se recrutent généralement 

parmi les repris de justice, malfaiteurs dangereux, qui ne 

doivent qu'au vol une vie passée dans l'orgie et la débau-

che; ceux-là, sous les haillons qui les recouvrent, étalent 

des figures rubicondes et les exubérances d'une santé 

troo alcoolisée. 
telles ne sont pas les caractères que présentent les six 

jeunes vagabonds traduits aujourd'hui devant le Tribunal 

coifectionnei, arrêtés dans.là nuit du 17 au 18 février, 

dans un four à plâtre de La Villette. Ceux-là, dont le plus 

âgé n'a pas vingt-deux ans, et le plus jeune en a à peine 

dix-sept, font peine à voir, tant le contraste est affligeant 

en;re leur extrême jeunesse et l'affaissement de ces corps 

exténués, de ces traits flétris par la misère et les priva-

lions. Bien que quelques-uns d'entre eux aient déjà subi 

de légères condamnations, ces malheureux ne sont encore 

ifu'à la première étape du vice; deux sont des orphelins, 

qui n'ont personne de qui se recommander; un troisième 

cherchait dèrTouvrage quand il a été rencontré par un af-

filié qui lui a donné un morceau de pain, et, le soir, alors 

qu'il ne savait où se réfugier, lui a lait les honneurs du 

four à plâtre. 
Le Tribunal a fait une distinction entre les six préve-

nus, et justice a été rendue à chacun, dans la mesure de 

ses actes. L'aîné de la bande, Auguste Hotte, repris de 

justice, a été condamné à six mois de prison ; François 

Durier et Jean Dupetilmonieux, aussi repris de justice, le 

premier à trois mois, le second à deux mois ; Auguste 

lîelloche et Victor Letilet, chacun à un mois, et Alexandre-

Jules Fléchelle, à quinze jours de la même peine. 

SOCIETE GENERALE 

FENTREPÔT, DE (MSIfflAtlON 

161, UUE DE FLANDRE (L.V VILLETTE -PARIS). 

Al' CAPITAL i!Ë DEUX SSII,l,ION9. 

ÉMISSION DE 

4,(100 ACTIONS DE §00 FRANCS 

La Société a pour objet: 

1° L'exploitation d'un grand Entrepôt déjà en 

aciivité sur 10,000 mèlres, dont 4,000 couverts 

de constructions, vastes magasins, etc., près le che-

min de ceinture et le canal; 

2" La création et fusion de tous autres entre-

pôts et magasins généraux ; 

3° Les avances sur consignation de marchandi-

ses, etc. 

Le prêt sur nantissement est mieux que l'hypo-

thèque; c'est le privilège mobilier offrant sur le 

prêt foncier cet immense avantage que le gage est 

aux mains du prêteur (loi du 23 mai 1863). En 

outre, le capital social se renouvelle sans cesse 

par les billets de gage de l'emprunteur. Il n'est 

grevé d'aucun apport. 
Une notice, délivrée sur demande avec les sta-

tuts, fait ressortir les bénéfices annuels à 17 1/2 

pour 100 par action. 

ON SOUSCRIT A PARIS 

Chez MM. Julef PSC efc €% ï>an-

«liîlers, rue ILaiïtite, 8©. 

On verse 125 fr. en souscrivant, 125 fr. un 

mois après constitution définitive de la société. 

Les souscripteurs des départements peuvent 

envoyer leurs versements en billets de. banque, 

mandats à vue sur Paris, coupons, etc , ou leurs 

récépissés de versement aux succursales de la 

Banque de France au crédit de MM. «Villes 

fi»ic et €e. 

LOTION* 

Bourse fie Parés «lu 24 Février 1805 

„ 4 , l Au comptant, D'r c. 67 55.—Hausse 
3 °tî* I Fin courant, — 67 50.— fiautse 

10 c. 

se • 05 c. 

j Au comptant, D" c. 98 50 —Sans chang. 

* ÎTi^ ( Fia courant, — 

3 OTO comptant.. „. 
Id ûn courant . . 

4 t[2 0l0, comptant 
Id. Dn courant. ■. 

4 1 (l ancien, compt. 
4 ( [0; comptant 
Banque de France.. 

1" cours. Plus haut. Plus bas. 

6T 4 i 61 55 67 40 

07 50 67 55 67 40 

9S 50 96 50 93 45 

_ — — — 

 — mm —- — — 

3197 50 
— — — 

D". cours. 
67 55 
67 50 
96 50 

Dern. cours, 
comptant 

Crédit foncier ........ 1270 — 
Créai tfoncier colonial. . — — 
Crédit indust. et comm. 715 — j 
Crédit mobilier .... 927 50 I 

Comptoir d'escompte. . 930 — 

Société générale 593 75 
Orléans 927 50 

nouvelles....... S52 £0 

Nord ..«. 1010 — 

Est 516 25 ' 
Lyon-Méditerranée. ».. 9i 5 -
Midi . 582 50 

Ouest 5i0 — 
Libournc-Bergerac.... — — 
Charentes 360 
Bességes à Alais. ..... — 
Autrichiens ... ... 440 

I Sud-Autrich -Lombard 
i Victor-Emmanuel 

Romains , - - ... 
privilégiés 

Saragosse ........ 
SévilleàXérès 
Nord de l'Espagne. . 

' Saragosse à Pampelune 
Saragosse à Barcelone . 

' Portugais ....< 
'Caisse Mirés 

Société immobilière, , 
Gaz, C' Parisienne .. 
Ch. et Docks-St-Ouen. 
Docks de Marseille, 

| Omnibus de Paris 
! C* imp. des Voitures 

ec 
cours 

mptant 
.'47 50 
306 25 
217 50 

4C0 
250 
332 
210 

172 
2Ê0 

37 
5'5 

IflO 
3K0 

50 

50 

50 

UiO — 

115S — 
90 — 

OBLIGATIONS 

Dern. cours, j 
comptant 

230 - | 

- I 
11?5 

418 75 

Seine 1857....»-. 

Ville deParis,!5 0i0,1852 
— 18^6-1861) 

— nouvelles . 
Gbl.foncièr. tu Of. 3 010 

— — 500 f. 4 0jO 470 
500 f. 3 0[0 448 75 

Oblip. communales, 3 (>[0 4' 5 — 
Orléans 4. ...... 10 0 — 

— nouvelles .... — 

- 3 0l0. ... . 295 --
Rouen 

nouvelles — — \ 
Havre . < 
Lyon-Méditerranée .... 525 — j 

30[0 ..... 3 7 50 j 
Paris à Lyon 1045 — ! 

3 MO 312 60 

Paris, Lyen, Méditerr.. 2i2 50 
Nord.. . . 308 75 
Rhône 4 C\0. , 

- 3 0[0 , .. 

D", cours 
cempt 

... 071 25 
290 — 

... 485 — 
292 50 

Ouest 
- 3 0i0 ., , 

Est, 52-54-56, 500 f. 
3 OïO 

Strasbourg à Bà'e 
Grand Centrai . ... J35 75 
Lyon à Getièfe .. 292 50 

nouvtî!e3 
Bourbonnais . 2'8 75 

Midi ?9l 25 
Antennes ............ 2S3 75 
Dauphiné ..,..».»,., Ï9S — 

Besséires à Alais. ...... 2! 5 — 
Chemins autrichians,.. 2Î8 75 
Lombard-Vénitien 246 25 
Saragosse ... . , 238 75' 
Romains 215 — 
Cordoue à Sévitle,. .,-<» 
Séviile à Xérès ... 251 25 
Saragosse à Pampeluna 198 75 
Nord de l'Espagne ,. . 212 50 
Docks de Marseille ... -

M. Laroze, rue Nc-des-Petits-Champs, 26, en concen-

trant dans six capsules les éléments de la Médecine noire, 

a popularisé ce purgatif, préféré par les médecins comme 

le plus doux, le plus sûr et le plus facile à prendre. 

— Au Théâtre-Français, Maître Guérin, comédie on cinq 
actes et en prose, de M. Emile Augier. jouée par MM. Geof-
froy, Got, Delaunay, Lafontaine,; M11105' Nathalie, Fâvard et 

Arnould-Plessy. 

—A l'Opéra-Comiqus, 26e représentation du Capitaine Hen . 
riot, opéra comique en trois actes, paroles de M. V. Sardou 
et G. Vaez, musique de M. Gevaert. M. Léon Achard jouefTi 
le rôle de René de Maulôon; M. Couderc, le capitaine Hen-
riot; M. Grosti, don Fabrice; Mme Galli-Marié, Blanche. 
Les autres rôles seront remplis par MM. Ponchard, Prifleux 

MMCS Bélia et Colas. 

— Aux Italiens, aujourd'hui samedi, Rigoletto, opéra en 
quatre actes, de M. Verdi, chanté par M»« Vitali, M»"> de 
Méric-Lablache, MM. Fraschini et Ûelle-Sedie. — Dimanche, 
Linda, par Mlle Patti. —Incessamment lr0 représentation de-
la Duchessa di San Giuliano, opéra en quatre actes de M. 

Graffigna. 

— Au Gymnase, aujourd'hui les Vieux garçons, comédia 
en cinq actes, de M. V. Sardou, jouée par MM. Lafont, Le-
sueur, Landrol, P. Berton, Nertann, Lefort, Francès, Mni=s 

Delaporte, Pierson, Montaland, C. Chaumont. 

— CIRQUE-NAI>OLÉOX. — Tous les soirs Léotard, les frères 
Bonheur et les deux Risarelli. — Lundi et mardi gras, 27 et 
28 février, par extraordinaire, à deux heures, grandes mati-

nées enfantines. 
BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — 25 février, dernier samedi 

du carnaval. —Strauss et son orchestre.— Les portes ouvri-

ront à minuit. 

— Le Casino se prépare à fêter dignement le Carnaval, et 
donnera pour le dimanche gras un grand bal de nuit, paré, 
masqué et travesti ; le lundi, un de ces jolis bals d'enfants 
comme lui seul a le secret de les organiser; et enfin, il clôtu-
rera le mardi gras par une joyeuse nuit carnavalesque. 

SPECTACLES DU 25 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Maître Guérin. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Capitaine Henriot. 
ODÉON. — Représentation extraordinaire. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN — Rigoletto. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — La Flûte enchantée. 
TH. IMPÉRIAL DU CHATELET. — La Jeunesse du raî Henri. 
VAUDEVILLE. — La Belle au bois dormant. 

GYMNASE. — Les Vieux Garçons. 
VARIÉTÉS. — La Belle Hélène, Une Femme. 
PALAIS-ROYAL. — Les Jocrisses de l'amour. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Bohémiens de Paris. 

AMBIGU. — Marie de Mancini. 
GAITÉ. — Le Mousquetaire du roi. 
FOLIES. — La Fille de l'air. 
BOUFFES PARISIENS. — Jupiter et Léda, le Serpent â plumesi 
THÉÂTRE DÉJAZET. — Les Vieux Glaçons, Juge et Partie. 
THÉÂTRE ST-GEI\MAIX. — La Cigale, l'Alphabet, Cerisette. 

BEAUMARCHAIS. — La Gitane. 
LUXEMBOURG. — Tir'toi d'ià!... 
FOLIES-MAIUGNY. (8 h.). — Tous les soirs, représentations 

variées, vaudeville, comédie, opérette. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du soir. 
ROBERT-IIOUDIN (8, b. des Italiens). — Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Magie. 
THÉÂTRE ROBIN. — Physique, Magie, Tableaux de Paris de-

puis son origine jusqu'à nos jours. 
SALLE VALENTINO.— Soirées dansantes et musicales, les mar« 

dis, jeudis, samedis et .dimanches. 
CASINO. — Soirées dansantes et concert tous les soirs. 

Ventes inunobiliètfe& 

AUDIENCE DES CRIEES. 

BAip Ail JRAND-BONTRftïlfiE 
Etude de Si8 ttfïlMïSJT, avoué à Paris, 

rue Saint-Honoré, 362, 
Vente, au Çalais-de-Justice, lo 8 mars 1865, à 

deux heures, 
D'une SïABSOSî située au Grand-Montrouge, 

Grande-Rue, -16. Produit: 2,300 fr. 
Mise à prix: 12,000 fr. 

S'adresser: 1° audit SS° L.OKGK3T; 2° à M? 
Larroumès, avoué, rue Bergère, 20 ; 3° à M° Mau-
fra, notaire à Sceaux. (6649) 

PROPRIÉTÉ A PARIS 
Étude de Bt* <9u3es UOL'ItSl?, avoué à Paris 

rue des Vosges, 18 (ancien "21 de la place Roya-

( lej, successeur de M. Ernest Moreau. 
Vente par suite de surenchère du sixième, au 

Palais-de-Justice, à Paris, le 19 mars 1865, à 
deux haures, 

D'une PKOPBSÈTiÉ à Paris, avenue de Si-
Ouen, 79, 17° arrondissement Mise à prix mon-
tant de la surenchère : 20,125 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A sa» «««les «J9«;MS,I-;, avoué, rue des 

Vosges, 18; 2» à Me Berton, avoué, rue Ciroix-
des-Petits-Champs, 25. (6650) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

4 FERAIS ET MENTE 
Études do Sï= JSliABWVîEidE, avoué à Dieppe, 

rue Saint-Jacques, 40, et de M" UL.1GIVV, 

notaire à Rouen, rue Ganterie, 58, et rue de 

l'Ilôtel-de-Yille. 
LIMITATION CAUCHOIS. 

A vendre par adjudication publique, à l'extinc-
tion des feux, en la salle de la mairie de Longue-
ville, par le ministère de Me Bligny, notaire à 
Rouen, en seize articles d'adjudication, le lundi 

20 mars 1865, à midi précis : 
Quatre FEîlSïIîS, herbages, masures, prai-

ries, terres labourables, bois taillis, le tout situé 
au Càtelier, Cropus, Colmesnil, Aupegard, Ofl'ran-
ville, Sauqueville et Saint-Hellier, arrondissement 

de Dieppe. 
Et une U2>.\TIJ foncière de 45 fr., exempte 

de retenue. 
Sur les mises à prix réunies de 261,350 fr. 

S'adresser pour plus amples renseignements : 
1° A S3U BliAMyilAB, avoué à Dieppe, rue 

Saint-Jacques, 40, poursuivant la vente ; 
2° A M'lioissard, avoué colicitant, rue des Tri-

bunaux, 8; 
3° A sa BiM<«*"lr. notaire à Rouen, rue Gan-

terie, 58, et rue de l'IIùtel-dn-Ville : 
4° Et à M. Laurans, greffier de la justice de 

,J[\ BOULEVARD MAGENTA â l'AiliS 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, même sur une enchère, le mardi 14 mars 

1865, 
D'une HAINOX à Paris, boulevard Magenta 

163, à l'angle formé parla rue de Rocrûi. Revenu 
brut : 32,060 fr. Charges : 2,180 fr. 

Mise à prix : 380,000 fr 
Facilités pour le paiement d'une partie notable 

du prix. . 
S'adresser à M' OAïîMESl, notaire a Pans, 

rue Saint-Honoré, 217. (6C21J 

MAISON RUE LEMERCIER A PARIS 
Adjudication, sur une enchère, en la chambre 

des notaires de Paris, le 7 mars 1865, a midi, 
D'une MAISON sise à Paris (Batignolles), rue 

Lemercier, 79. Revenu net. 5.000 fr. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

S'ad. à lfie UASIOV notre à Pans, rue mot 
(0583) 

S'adresser à M" LEROY, notaire à Paris, rue 

Saint-Denis, 45. -C6560) 

3. 

S 
en 

mars 

paix, à Longueville. 

(6648)* Pour extrait, BLAINVILLE, 

GRANDE BE
E

L
T
LE MAISON A . 

Adjudication, mémo sur une seule enchère, 1 

la chambre des notaires de Paris, le mardi 7 ma 

1865, . . . _ 
D'une grande et belle SBAISOW située a i a-

ris, rue Tronchet, 17, faisant l'angle de cette rue 
et de la rue Castellane. Cour, écurie, remise. 

Revenu brut , susceptible d'augmentation : 

38,000 fr. 
Mise à prix: 600,000 fr. 

COMPAGNIE DU 

CITnu FE1S DE RESSÈGES A ALAIS 
JIM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale ordinaire le vendredi 31 mars pro-
chain à deux heures de relevée, salle Lemarde-
lav rue Richelieu, 100, à Paris, pour leur donner 
communication du rapport du conseil d'adminis-
tration et soumettre à leur approbation les comp-

tes de l'année 1864. 
L'assemblée générale se composera de tous les 

actionnaires propriétaires de dix actions au moins, 

déposées au siège de la société, rue Basse-du-
Rempart, 50, à Paris, quinze jours au plus tard 

avant l'époque fixée pour la réunion. 
Le secrétaire de la compagnie, 

(g;û) DE COLOMBIER. 

c7rDEs mm m VILLEBŒDF 
MM. les actionnaires de la Compagnie des 5âi-

Biea sie YUlcbu'iif sont convoqués en as-
semblée générale ordinaire pour le 25 mars pro-
chain à "deux heures précises, au domicile de 
M Ilôrtus, rue du Bac, 94, à Paris, à l'effet de : 

'l° Entendre les rapports du conseil de surveil-
lance et du gérant, sur la situation générale de 

lîi socicto " 
2e Approuver les comptes de gestion de l'exer-

cice clos au 31 décembre 1864 ; 

3° Procéder à la nomination d'un membre du 

conseil de surveillance. 
Aux termes de l'article 33 des statuts de la so-

ciété, peuvent seuls être membres de l'assemblée 
générale, les porteurs de vingt-cinq actions au 
moins. Ces titres devront être déposés à Paris, 
chez M. Verdon de la Morlière; rue de Chabanais, 
6, ou à Saint-Etienne, au siège social, place de 
riIùtel-de-Yille, 6, trois jours avant la réunion. 
Il en sera délivré des récépissés qui serviront de 

carte d'entrée. 
.(615) NAN ET C°, à Saint-Etienne. 

COMPAGNIE NATIONALE 

DU CAOUTCHOUC SOUPLE 
MM. Hutchinson, Wagner et Cc, gérants de la 

Compagnie nationale du Caoutciiouc sou-

ple, rue d'Hauteville, 1, à Paris, conformément 
à l'article 19 des statuts de la Compagnie, ont 
l'honneur de prévenir MM. les actionnaires de la 
Compagnie nationale du Caoutchouc souple, qu'ils 
sont convoqués, en assemblée générale annuelle 
ordinaire, pour le 16 mars prochain , à deux 
heures après midi, au siège de la société , rue 

i d'Hauteville 1. Pour être admis à ladite as-
semblée, il faut être propriétaire de vingt actions 
au moins, faire viser les actions au siège zocial, 
dans les dix jours qui précéderont le jour fixé 
pour la réunion, et les déposer sur le bureau au 
moment où on entrera dans la salle de réunion et 
signer en même temps une feuilie de présence 
indiquant le nombre et les numéros des actions. 

.(') HUTCHINSON, WAGNER ET CV 
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COMPAGNIE DES 

OIEÏHIS DE FER DE L'OUEST 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que l'assemblée géné-

rale annuelle, prescrite par l'article 27 des sta-

tuts, aura lieu le mercredi 29 mars 1865, à trois 

heures et demie précises de l'après-midi, rue de 

la Victoire, 48, salle Herz. 

MM. les actionnaires, porteurs de vingt actions 

au moins, soit en titres au porteur, soit en certi-

ficats d'actions nominatives, soit comme fondés 

de pouvoirs, qui désireront assister à cette assem-

blée, devront déposer leurs titres au porteur et 

leurs procurations, ou présenter leurs cerlibeats 

d'actions nominatives, du 1er au 25 mars pro-

chain, au siège de la compagnie, bureau des ti-

tres, rue Saint-Lazare, 124, à Paris, de dix heu-

res du matin à trois heures de l'après-midi. 

Sont également reçues comme donnant droit 

«l'admission à l'assemblée générale, toutes pièces 

constatant le dépôt des actions de la compagnie 

à la Banque de France, au Sous-Comptoir des 

chemins de fer, ou à la Société générale de Cré-

dit mobilier. 

II sera remis aux déposants une carte d'admis-

sion nominative et personnelle. 

Des modèles de pouvoirs sont délivrés au siège 

de la compagnie. 

r DES MHS DE CRUYIIXO 
BOCLART L'T C. 

En conformité des articles 9, 10, [\ et 12 des 

statuts, arrêtés devant M? J. Potier et son collè-

gue, notaires à Paris, le 18 février 1863, de la so-

ciété des Mue* «le Oruvino, constituée par 

acte devant le même notaire, du 23 mai suivant, 

sous la raison Boulart, Boucher et i>, et actuelle-

ment connue sous la raison Boulart et Ce, d'après 

délibération de l'assemblée générale du 20 juillet 

1864,, le tout antérieurement publié, 

MM. les souscripteurs ou cessionnaires des ac-

tions dont les numéros suivent sont invités à fai-

re, au siège de la société, boulevard Contrescar-

pe, 30, à Paris, dans la quinzaine de ce jour, le 

deuxième et dernier versement de 250 fr par ac-

tion, exigib e depuis le 28 décembre 1864, faute 

de quoi, passé ce délai de quinzaine, la société 

fera procéder à la vente desdites actions, soit en 

1 étude du notaire de la société et par son minis-

tère, soit à la Bourse de Paris et par le ministère 

d'agent de change ou courtier, le tout pour le 

compte et aux risques et péril des retardataires, 

sans autre mise en demeure et sans formalités 

judiciaires. 
Au moyen de quoi, les titres des actions ven-

dues deviendront nuls de plein droit entre les 

mains des détenteurs actuels, et il en sera déli-

vré de nouveaux aux acquéreurs sous es mô-

mes numéros. 

Numéros des titres provisoires d'actions pour les-

quelles le deuxième versement n'est pas encore 
opéré. 

Nombre des 

titres, actions. 
N

os
 î; 2, 3, 58 à 79, 161,214 à 219, 

chacun 5 actions, ssit 32 titres et 

160 actions, ci. 32 100 

N« 15, 100, 101, 104 à 120 et 204 à 

213, chacun deux actions, soit 30 

titres et 60 actions, ci 30 60 

Nu* 20, 21, 25, 56, MJ à 99, 103, 

161 à 161, n3 à 200, chacun une 

action, soit 59 titres et autant 

d'actions, ci 59 

Nos 22 et 24, chacun 10 actions, soit 

2 titres et 20 actions, ci 2 

N°24, 8 actions, ci i 8 

En tout 124 titres représentant 307 

actions, ci 124 307 

BOULART et O. 

RASOIR ET PLUME ÎIIWBÔLÔT 
double cémentés de J. Alexandre. Le rasoir ga-

ranti accessible à toutes les barbes. Prix : 8 fr. la 

59 

20 

paire en boite. — La plume Ilumboldt, la boîte : 

3 fr. 50. En France, dms les principales maisons. 

Pour la vente en gros, rue Mauconseil, 12, à Pans. 

L'AIGUILLE CÉMENTÉE est en vente même maison. 

POUR Vi\\X pastilles prévenant etguérissant toute 

LA î lllAatfect.de cet organe, fatigue, enroue-

ment, aphonie, expectoration, mal de gorge, env.f" 
e.timbï

es
,2f. Chopard, pharm., ch. des Martyrs, 18. 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 

détruite par le traitement de M"" H. Lachapelle, 

maîtresse sage-femme, professeur d'acouche-

ment. Consultations tous les jours, de 3 à 5 h. 

rue Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

Coinpugnle de» OliemtHS lie fer de Pari» a l.j on et a la Méditerranée 

SERVICE DIRECT 

ME, ABIS A TURIN en 
S© It. 35 m. 

ET A EN 36 HEURES 25 MINUTES. 

BILLETS VALABLES POUR 15 JOURS, AVEC FACOLÏÉ DE S'ARRÊTER AUX PRINCIPALES STATIONS, 
Départ de Paris par le service express, 1" cl. seulement (boul. Mazas). 8 h. » soir. 

Arrivée a ïurin le lendemain (coucher à Turin) 1 h. 50 matin 

Direci(tr% 2"cl.) Omnibus. 

Départ de Turin le surlendemain 8 35 matin. 5 30 matin. 

Arrivée à SB il an. H 55 — 10 5 — 

Départ de Pari» par le service omnibus, 1", 2<, 3* cl., (boul. Mazas). . 3 h. 30 soir. 

Arrivée à Turin le surlendemain. . . . . g 1 h. 50 matin 

Répart de Turin. 

Arrivée a Milan. 

Direct (i™, 2'el.j 

8 35 matin. 
11 55 — 

Omnibus. 

5 30 matin, 

10 5 — 

PRIX DES PLACES 
De Paris à t™ CLASSE. 2* CLASSE. 3' CLASSE. 

105 » 

121 25 

83 95 

95 45 

62 65 

70 85 

S'adresser pour les renseignement» : au bureau des correspondances des Che-

mins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée; à la gare de départ et à l'administration 

centrale du Chemin de fer Victor-Emm?.nuel, rue Basse-du-Rcmpart, 48 bis, à Paris. 

Correspondances : à TURIN, pour Plaisance, Parme, Modène, Bologne, Ancùne, et par Novare poHr 

Aroiioet le tac Majeur; —à MtLÂN, pour Vérone, Muntouc, Venise, Triesteii, pourle/ac de Corne. 
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l'efficacité du SIROP et de 1» °n,t*3 
PATE de NAFÉ-DELANGREKTp. 

«t leur supériorité manifeste sur tous les n» * " 
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JOLIE 

IMSi DU CAIPAGlf 
A xoa EXT - nvn - ss AU.* E (SES*,,. 

SITUÉE ROUTE DE STRASBOURG 12 

et rue Théodore-Honoré, 5, 

Entre deux chemins de fer. Cinq minutes d 

ligne du bois de Vinceniies (gare de la Bastni \ 

et 15 minutes do la ligne de Mulhouse t ' 
de l'Est). ^ ^ra 

Contenance t I,4O0 mètres 

CLOS DE MURS. 

JARDIN ANGLAIS ET POTAGER IN PLEIN RAPPORT 
Hangar, Poulailler, Pompe, et

c
, 

La maison se compose : 

1° Au rez-de-chaussée, deux salons, salle ' 

manger, cuisine et chambre de domestique. 

2° Au premier étage, quatre chambres à cou 

cher, avec cabinets de toilette, aisances, etc. 

S'adresser: à W Bï VSOV notaire à Nogent 
sur-Marne, près Vincennes, 

Et à M° HOECI1ET, notaire à Parh Uii 
Taitbout, 21. '

 m 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1805, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Par acte sous seings privés, en date du 
dix lévrier mil huit cent soixante-cinq, 
enregistré à Paris le vingt-trois du même 
mois. 

Il a été formé une société de crédit 
mutuel en nom collectif à l'égard de 
M. Jean-François PELCHAT, ouvrier en 
meubies ant ques. demeurant à Paris 
Belleville, rue de Constantine, 13, 

Et en commandite simple à l'égard de 
seize autres associés. 

La société a pour but de réunir, au 
moyen de l'épargne ries associés, un ca-
pital suffisant pour former une associa-
tion de production, él de faire des prêts 
ou avances aux associé?. 

M. Pelchatcst nommé gérant de la so-
ciété. En conséquence, la raison et la si-
gnature sociales sont. : 

PELCHAT et O. 
Le siège social est au domicile du gé-

rant. 
La société prend la dénomination de : 

Crédit mutuel des Ouvriers du Meuble 
antique. 

Elle est constituée pour une durée de 
vingt ans. qui a commencé le premier 
février mil huit cent .soixante-cinq, pour 
Unir le trente et un janvier mil nuit cent 
quatre-vingt-cinq. 

Le capital t si 'ormé de l'apport de tous 
les associés ; il est, quant à présent, fixé 
a quinze mille francs. 

Pans, le vingt-quatre février mil huit 
cent soixante-cinq. 
—(5992) J.-P. BELUZE. 

Elude de M« Eugène BUISSON, avocat-
agréejà Paris, avenue Victoria, 22. 

D'un jugement rendu par le Tribunal 
de commerce de la Seine, le dix février 
mil huit cent soixante cinq, 

Entfe : 
M. Polydore LUGOL, négociant, de 

mourant à taris, rue des Fossés-du-
Temple, 10. 

Et M. Auguste COMMESNY, proprié-
taire, demeurant à Coole (Marne), 

Il appert : 

Que la société en nom collectif établie 
entre les susnommés par acle sous seings 
privés du vingt-cinq avril mi! huit cent 
soixante et un, enregistré. 

Sous la raison : 

P. LUGOL et C", 
Dont le siège est à Paris, rue Dupetit-

Thouars, 16, 

Ayant pour objet la fabrication et la 
vente de bronzes imitation, 

A élé déclarée dissoute; 
Et 11. Vidal, avocat, demeurant à Paris, 

boulevard Sébastopol (r. d.), «37, nommé 
liquidateur et investi des pouvoirs tes 
plus étendus, tels qu'ils résultent de la 
loi et de l'usage. 
—(5987) E. BUISSON. 

Étuds de M" PET1TJEAN, agréé, 
rue Rossini, 2, à Paris. 

De deux jugements rendus parle Tri 
banal de commerce de la Seine, les dix-
sept et vingt-deux février mil huit cent 
eoixante-ciiiq, enregistrés. 

Au profit de : 
4° M. Eugène COCHEL1N, négociant.de-

meurant à Paris, ruo de Seine Saint-Ger-
main, 85; 

2» Et de tous les commanditaires de la 
soclVté COCHELIN. SERREUILLES et C'% 
formée suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du douze décembre mil 
huit e«Bt soixante, enregistré à Paris le 
uêrne jour, folio 91. verso, cases s et 7, 
reçu cinq fraucs cinquante centimes, dé-
nommés audit iugement, 
'Contre M. Alexandre SERREUILLES, 

■négociant, demeurant à Paris, rue de 
Ssfiie-Saint-Germain, 85, 

Il appert: 
Que M. Cochelln, susnommé, a été nom-

mé seul séquestre de la société Cochelin, 
Serreuilles et C", ayant pour objet l'ex-
ploitation de la maison du Granu-Condé, 
sise à Paris, rue de Seine-Saint-Germain, 
n 83 et 85. 

Pour extrait : 
(5990) PET1TJEAN. 

Suivant acte s<ms signatures privées, en 
date du quinze février mil huit cent soi-
xante-cinq, 

M. Charles MARTIN, négociant, demeu-
rant à Paris, rue d'Orléans-Saint-Honoré, 

"fit 'le commanditaire dénommé audit 

acte. 
Il a été apporté diverses additions et 

modifications à la société formée entre 
eux pour le commerce des grains et fa-

rines, . , 
Sous la raison sociale : 

Charles MARTIN et C">. 
Aux lermes d'un acte sous seings privés, 

en date du premier décembre mil huit 
cent soixante-trois, enregistré et publié. 

De ces modifications, il résulte:. 
1° Que la durée de la société, qui devait 

expirer le premier janvier mil huit cent 
soixante quatorze, a été prorogée au 
premier janvier mil huit cent quatre-

^'2» Que le capital social, fixé en l'acte 
constitutif de la société à cinquante mille 

francs, a été porté à deux cent cinquante 
mille franc», dont : 

Cinquante mille francs par M. Charles 
Martin, comprenant son apport de vingt 
mille francs, constaté en l'acle de la so-
ciété, el une somme de Irente mille francs 
qu'il versera dans le courant de l'année 
mil huit cent soixante-cinq, 

Et d> nx cent mille franc» par le com-
manditaire, comprenant les trente mille 
francs déjà fournis par lui pour son pre-
mier apport, et une nouvelle somme de 
cent soixante-dix mille francs, qu'il ver-
sera, jusqu'à concurrence de cent mille 
francs, immédiatement, et pour les soi-
xante-dix mille francs de surplus, dans 
le courant de l'année mil huit cent soi-
xante cinq. 

Pour extrait : 
(5982) Charles MARTIN. 

D'un acte sous seings privés, en date à 
Paris du quinze, février mil huit cent soi-
xante cinq et à Olt'enbscli-sur-le-Mein. 
du dix-huit du même mois, enregistré à 
Paris, 

Il appert : 
L'i société de fait ayant existé à Paris, 

boulevard de Strasbourg, 37. depuis le 
premier janvier mil huit cent suixanlc-
quatre. 

Entre : 
M, Jean-Ferdinand KRAEMER, demeu-

rant auiit lieu. 
El-MM. Henri FU'~HS, 
Et Louis HOERLÉ. 
Négociants associés, demeurant à Franc-

forl-sur-le-Mein, 
Pour le commerce et la vente des arti-

cles de maroquinerie. 
Sous la raison sociale : 

J.-F. KN1PP et C", FUCHS et HOERLÉ, 
successeurs, 

Est dissoute à partir du premier jan-
vier mil huit cent soixante-cinq. 

M. J-F KRAEMER. est liquidateur. 
Une nouvelle société est formée enlre : 
M. J.-F KRAEMER. ci-devant dénom 

rué et domieilié. à l'égard duquel elle est 
en no n collectif. 

Et des commanditaires dénommés au-
dit acte. 

Son siège est boulevard de Strasbourg 
37. à Paris. 

Son objet est le commerce et la vente 
des articles de maroquinerie en nouveau 
tés et fantaisies. 

La raison et la signature sociale.' sont : 
J. F. KRAEMER et C". 

M. J.-F. Kraemer gérera et administre 
ra seul; il aura la signature, dont il ne 
fera usage que pour les besoins de la 80 
ciété, à pciire de nullité. 

La commandite est ensemble de vingt 
mille francs, engagés dès à présent dans 
les opérations sociales. 

La société a une durée de sept années, 
commencées de fait le premier janvier 
mil huit cent, soixante cinq, pnur'iluir au 
trente et un décembre mil huit cent soi-
xante et onze; mais elle continuera d'an-
née, en année, si trois mois avant l'expi-
ration des sept ans, ou trois mois avant 
l'expiration de chacune des années sui-
vantes, l'un ou l'autre des associés n'a 
pas fait connaître son intention d'y mettre 
un terme. 

Au cas de décès de M» J. F. Kraemer, 
elle sera dissoute. 

Il n'en sera pas de même au cas de dé-
cès des commanditaires. 

Pour extrait : 
(598*) J.-Ferd. KRAEMER. 

Suivant contrat reçu par M« Tandeau 
de Marsac et son collègue, notaires à Pa-
ris, le dix-huit février mil huit cent soi-
xante-cinq, 

Il appert : 
Que M. Alphonse-Guillaume DAYAULT, 

propriétaire, demeurant à Paris, boule 
vard de Sébastopol, 20 trive gauche); 

M. Stéphane-Paul DOYEN, orfèvre, de-
meurant à Paris, place Dauphine, 2*. 

Et M. Henri Auguste HOLZ. chimiste, 
demeurant à Levallois, près Paris, rae 
Fazilleau, 22, 

Ont établi entre eux une société en 
nom collectif pour la fabrication et pour 
la vente des vernis gras et de l'huiie chi-
mique à brûler. 

Le siège de la société est à Paris, rue 
du Faubourg-Saint Denis, 5*. dans le 
magasin de vente de la société. 

La raison est : 
DAVAULT, DOYEN et C". 

La signatur e sociale appartient exclu-
sivement à MM. Davault et Doyen. 

Le fonds social est de trente et un mille 
francs, qui ont été fournis : 

Quinze mille francs par M. Davault en 
espèces versées dans la caisse sociale; 

Quinze mille francs par M. Doyen éga-
lement en argent fournis à la caisse de 
la société; 

Et mille francs par M. Holz, en la va-
leur des ustensiles et objets mobiliers 
sarvant à la fabrication. 

M. Holz apporte de plus à la société 
son industrie, ses inventions, ses décou-
vertes actuelles et celles qu'il pourrait 
faire pendant la darée de la société. 

La durée de la société est fixée à dix 
années, à compter du premier janvier 
mil huit cent soixante cinq. 

Pour faire publier cet acte de société 
où besoin serait, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un extrait. 

(5985) Signé : TANDEAU DE MARSAC. 

Cabinet de M' DE TOURNEM1NE, avocat, 
rue de la Victoire, 4S. 

D'un acte sous seings privés, fait dou 
ble à Paris, le quatorze février mil huit 
cent soixante-cinq, enregistré le mène 
jour, tolio 10, verso, case i, par le rece-
veur, qui a perçu les droits, 

11 appert qu'une société en nom collec-
tif a été constituée entre : 

M. le comte Léon RAZUMOUSKI, de 
meurant à Pïris, rue de Douai, le, 

Et M"" Théonie I OUiSARD, demeurant 
aussi à Paris, rue Dupcrré, 2t. 

Celte société a pour but. d'importer en 
France des articles nouveaux, et d'expor-
ter des articles français et autres. 

La raison sociale est : 
POUSSARU et O. 

Le siège de la société est établi à Paris, 
rue Duperré, 21. 

M. le comte ttazurnauski est directeur-
gérant. 

Les deux associés ont la signature so 
claie, mail ils ne purvent en faire usage 
pour créer des val. urs.lesalfaires devant 
se faire au comptant. 

La société est f nnée pour vingt an 
nées, qui ont commencé a courir le pre-
mier janvier mil huit cent soixante-cinq. 

Pour extrait : 
(5986) G. DE TOURNEMINE. 

Par acle reçu par M' Cotlin. notaire à 
Paris, le vingt-deux février mil huit cent 
soixante-cinq, 

MM. Mieh I TERRET. 
Et Michel-Zirharie BOUCHERON, 
Entrepreneurs de maçonnerie, demeu-

rant à Paris (17
E arrondissement : le pre 

mier rue Brochant, 7, et l'autre rue 
Nollet, <02, 

Ont dissous la société de fait existant 
entre eux, pour l'entreprise de travaux 
de maçonnerie, la construction et la ven-
te de maisons, et l'achat la revente de 
terrains ; 

Et nomm4 M. Jules-Charles De Cultant 
demeurant à Paris, rue des Damis Bati 
gnolles, 46, liquidateur, avec les pouvoirs 
les plus étendus. 

(5991 ) COTIIN. 

D'un acte sous seings privés, en date, à 
Paris du treizo février mil huit cent soi 
xante-cinq, enregistré, 

11 appert : 
Que les ci-après nommés, tous sel-

liers, demeurant à Paris: 

Louis-Auguste COLLOT, rue des Vinai 
griers, 62; 

benoît COLLET, rue du Faubourg Saint-
Marlin, 130; 

Théophile FAUVEL, même rue, 94; 
Gaspard-Joseph-Augusle ORERMEYER, 

rue du Faubourg-Sainl-Denis, 84; 
llilaire-Louii OARSAC, rue des Vinai-

griers. 62; 

Engène-MarlialBARDEL, rue de Paris, 
n. 40, 

Ont, par acte sous seings privés, en 
date à Paris du neuf décembre mil huit 
cent soixante-trois, enregistré et publié, 
dissous, à partir du quinze janvier mii 
huit cent soixante-quatre, la société en 
nom collectif ayant existé depuis le cinq 
janvier mil huit cent quarante neuf en-
lre eux et Al M. François POULLENOT, 
sellier, demeurant alors à La Chapelle-
S iint-Denis, Grande-Rue, 22, et Joseph-
Félix-Adolpne LEMOINE, sellier, demeu-
rant alors à Paris, rue Albouy, 14, 

Pour la fabrication de tous articles de 
sellerie. 

Sous la raison sociale des fabricants 
selliers réunis : 

COLLOT, B. COLLET et C". 
Le siège, rue des Vinaigriers, 50; 
Et nommé pour liquidateurs, MM. Cot-

iot et Fauve!. M. Fauvel ne pouvant con -
tinuer. 

M. Collot reste seul liquidateur de la-
dite société; les pouvoirs" les plus larges 
lui sont donnés. 

Pour extrait : 

(5988) L. SOUDÉE. 

Cabinet de M. Henry MARTIN (affaires 
judiciaires), eilé Bergère, 5. 

Prorogation de société. 

Extrait. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt-deux février 
mil huit cent soixante-cinq, enregistré 
audit lieu le même jour, folio 26, case 8, 
par le receveur, qui a perçu quatre francs 
soixante centimes, 

Entre : 

i" Pierre-Antoine CAMPRO&ER, parfu-
meur, demeurant à Paris, boulevard des 
Italiens, 20, 

2° Et M"" Marie-Thérèse-Véronique-
Euphraale PRIMAULT, parfumeuse, de-
meurant à Paris, boulevard des Ita-
liens, 20, 

II a été extrait ce qui suit : 
Que la société en nom collectif existant 

entre les parties, 
Sous la raison sociale : 

CAMPROGER et PRIMAULT, 
Ayant pour objet l'exploitation d'un 

fonds de parfumerie à Paris, boulevard 
des Italiens, 20, 

Ladite société fondée par acte sous si-
gnatures privées, en date à Paris du trente 
octobre mil huit cent cinquante-trois, en-
registré au même lieu le huit novembre 
mil huit cent cinquante-trois, folio 180, 

verso, case i, farPommey. qui a reçu 

cim] francs cinquante ceulimes pour les 
droits, 

Pour une durée de douze années, qui 
ont commencé le premier novembre mil 
huit cent cinqnanle-irois, pour finir le 
premier novembre mil huit cent soixan-
te cinq , 

Est prorogée et renouvelée pour une 
durée de dix aimées, qui commenceront 
le prenier novembre mil huit cent aoi-
xanle-cinq ; 

Que la raison sociale sera toujours : 
CAMPROGER et PRIMAULT. 

El qoe la signature sociale appartien-
dra toujours aux d înx associés qui ne 
pourront l'employer que pour les besoins 
de la société ; 

Que le siège social sera toujours boule-
vard des Italien), 20 ; 

Qu'enfin cette continuation de société 
est consentie de part et d'autre aux mê-
mes conditions et charges que celles 
porlérs en l'acte de société ci-dessus 
énoncé, aucune modification n'y étant 
apportée, au re que Cille de prorogation. 

Pour exlrait : 

CAMPROGER. 

(5974) E. PRIMAULT. 

IgD'un acte «ou* seing privé, en date à 
Paris du quinze février mil huit cent soi-
xante-cinq, enregistré. 

H appert : 
Que la société existant entre : 
M. Jules-Edmond ( OIGN'KT, 

Et M. Paul-Paris LE SuURD. 
Pour le commerce des foulards en gros 

et châles de Chine, société établie rué du 
Sentier, «0. 

Est dissoute d'un commun accord à 
parlir du quinze février. 

La liquidation sera, faite au siège social 
par le» deux associés, conjointement. 

Pour extrait : 

Edmond COIGNET. 

(5980) Paul LE SOUKD. 

D'un acle sous seing privé, en dale à 
Paris du quinze février mil huit cent soi-
xante cinq, enregistré. 

Il appert : 
Qu'il a été lormé une société en nom 

collectif entre ; 
MM. Hippolyte Joseph DE GOËR DE 

HERVE, 
Jules-Edmond COIGNET, 
Et Nieol.-.s-E'igèneDE GOËR DE HERVE. 
Pour la fabrication et le commerce en 

gros des foulard*, dont la durée est de 
quatre années et deux mois, à parlir du 
quinze lévrier courant. 

Que la raison sociale est : 
DE GOiiR, COIGNET et C'". 

El que la signatureappailienlaux Irois 
associés. 

Le siège de la société est à Paris, rue 
du Sentier, 10. 

Puurexirait: 
Hippotyle DE GOËR DE HERVÉ, 

Edmond COIGNET, 
(5981) Eugène DE GOËR DE HERVÉ, 

D'un acte, sous seings privés, du vingt 
et un lévrier mil huil cent soixante-cinq, 
tait triple à Paris, enregistré. 

Entre : 
Jean Baptiste LEYMARIE, 
Et Andi é MAORENGE, 

D'une part; 
Et Jacques V1YANDEL, 

D'autre part, 
Tous trois coupeurs et bombeurs de 

verres, demeurant à Paris, rue Saint-
Maur, 214. 

11 appert : 
Que M. Vivandel se retire de la société 

en nom collectif tonnée entre eux par 
acte sous seings privés en date du huit 
juillet mil huit cent soixante-quatre, en 
registré à Paris le même jour, folio il, 
verso, case 5, ayant pour objet de couper 
et de bomber les verres, dont le siège est 
à Paris, rue Saint-Maur, 214. 

Que les droits rte M. Vivandel dans 
c lie société sont liquidés à mille francs, 
et que celte somme lui sera payée moitié 
comptant et moitié en billets à son ordre 
par MM. Leymarie et Madrenge, associés 
restants. 

Qu'ils s'engagent aussi solidairement à 
garantir M. Vivandel au sujet des dettes 
contractées par la société, dont il cesse de 
taire parlie à partir dudit jour vingt et 
un lévrier mil huit cent soixante-cinq. 

Pour extrait : 
LEYMARIE, 

VIVANDEL, 

(5983) MADRENSE. 

Cabinet de LE MAITRE et C>% à Paris, 
rue de Richelieu, 21. 

D'un acte sous seings privés, en date 
à Paris du quatorze courant, enregistré 
audit lieu le lendemain, lolio 12, verso, 
case 6, par le receveur qui a perçu huit 
francs cinq centimes, 

Entre : 
Le sieur Frédéric AL1BERT, marchand 

de curiosités, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Auguslin, 29, 

Et un commanditaire y dénommé. 
Il appert : 
Qu'une société en commandite qui déjà 

existait de fait depuis deux années et de-
mie, a été définitivement arrêtée à partir 
dudit jour quatorze février, pour trois, 
six ou neuf années, à la volonté de cha-
cune des parties. 

Elle a pour but principal l'exploitation 
d'achat et vente d'objets de curiosités, 
rue du Dauphin, 8 et rue Neuve Saint 

Augustin, 29, et pour bronzes et autres 
articles. 

La raison sociale, ainsi que la signature, 
seront : 

AL1BERT et Ci'. 
Aiiberl aura seul la gérance et la signa-

ture, mais i! ne pourra en faire usage 
que po r les besoins de la société sous 
peine de nullité 

Le siétfe est fixé rue Neuve-Saint-Au-
gu-lin, 29, à Paris. 

Pour exlrait : 

(5976) LEMAITF.E. 

Cabinet de M. G. MORIN, receveur de 
rentes à Paris, boulevard de Strasbourg, 6. 

Tar acle scus seinas privés, fait double 
à Paris le quinze février mil huit cint 
soixanle cinq, enregistré. 

M. Jules-Auguste ALLAN, marchand de 
porcelaines et verreries, demeurant à Pa-
ri-, rue Martel, 12. 

Et le commanJilaire dénommé audit 
ncle, 

Ont déclaré dissoudre, à compter du 
quinze lévrier mil huit cent soixante-
cinq la société formée en re eux en nom 
colbclit'à l'égard de M. Allan, 

Sous la raison sociale : 
ALLAN et C". 

Pour l'exploitalion d'une maison de 
commerce de porcelaines el verreries, 
avec sié^e social à Paris, rue Martel, ta, 
aux termes d'un acte sous seings privés, 
fiit double à Paris le vingt-sept féviier 
mil huil cent soixante-quatre, enregistre. 

M. Allan a élé nommé liquidateur de 
ladite société. 

<5977) ALLAN. 

Cabinet do M. P. CLOl'YcT, 
rue Saint Jacques, 326. 

D'un acle sous signatures privées, en 
dale à Par is du vingt et un février mil 
huit cent soixante cinq, enregistré 'e mê 
me jour, folio 24, recto case 6, aux droits 
de huil francs cinq centimes, 

Enlre: 
M. Jean-Ferdinand BOVERE, marchand 

de vins, demeurant à Pans, rue Saint-
Jacques. 3i0, 

El M"* Héloïse-YicloireHOUY.marchan-
de de vins, demeurant à Pans, mêmes 
rue et numéro, 

11 appert : 
Que les susnommés ont formé entie 

eux une société en nom collectif ayant 
pour objet l'exploitation d'un fonds de 
commerce (le marchand de vins. 

La durée de la société sera, de douze 
années, qui ont c nimencé à courir le 
premier janvier mil huit cent soixanle-
cn q, et Uniront le premier janvier mil 
huit cent soixante-dix sept. 

Le siège do la société e:-! à Paris, rue 
Saint-Jaeques, 3 0, mais il pourra être 
iransporlu dans une autre maison à 
Paris. 

La raison et la signature sociales sonl : 
BOVËRIi et C1*. 

Les associés auront tous deux la signa-
ture sociale, mais ils ne pourront l'em-
ployer que pour les offjires de la so-
ciété. 

Tous pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'une copie eu d'un extrait pourfai-
re les publications légales. 

Digné : BovÈRn 
(5983) llouv. 

Suivant acte rrçu par M' Galin et son 
collègue, notaiies à Paris, le seize lévrier 
mil huit cent soixante-cinq, enregislré, 

M. Regino MEliGELIZA oK VEKA, né-
gociant, demeurant à Paris rue du Bac, 
n. 37, 

Et M. Pau! D'ARLHAC, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Princesse, 12, 

Ont di.-sous, à compter du quinze fé-
vrier mil huit cent soixanle-ciùq, la so-
ciété formée ontre eux à Paris, 

Sous la raison sociale : 

MERGELIZA et Ci», 
Pour toutes opérations de commerce 

pour ventes et achals en commission de 
marchandises, tant en France qu'à l'é-
(ranger, notamment en Espagne et en 
Amérique, 

Suivant acte sous seings privés, en da-
te à Paris du vingt-huit juin mil huit cent 
soixante-quatre, enregistré. 

Pour exlrait : 
(5975) Signé : GALIN. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

MM. les créanciers en matièrede faillite 
qui n'auraient pas reçu d'avis, sont priés 
de faire connaître leur adresse au Greffe 
n°8. 

Les créanciers peunent prendre gratui-
tementau Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, tous les samedis, de dix a quatre 
heures. 

» ' 

FAÎ1L3TE3. 

DÉCLARATIONS BB FAILLITES. 

Jugements du 23 FÉVRIER 1865, qui dé-

clarent la falllileouverteet en fixent pro-
visoirement l'ouverture audljjour : 

Du sieur DERtUORE (Amédéc-Alexan 
dr> ), marchand D'articles de voyage, de-
meurant à Paris, boulevard des Italiens, 
12; nomme M. Mor. 1 juge-commissaire, 
et M. Malle, rue des Coulures Sl-Ger 
vais, n. 22, syndic provisoire (N° 4225 
du gr.). 

Du sieur GUYOT (Constant, marchand 
de vins, demeurant à Paris, boulevard 
Beaumarchais, 91; nomme M. Delesscrt 
jugii commissai e, (t M. D-vin, rue rie 
l'Échiquier, 42, syndic provisoire (V 4226 
du gr. . 

Du sieur FEIST iBenjamin), négociant 
'n cuirs, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-du-Temple, 39, nomme M. Mer-
cier juge conimi saire, et M. Bat bol, bou-
levard Sébastopol, 22, syndic provisoire 
(N« 4227 du gr.i. 

De la dame DE I A RULLY (Lonise-E-
tienntlté-Eugénie Béchard, femme con-
tracluellemcnl séparée quant aux biens 
du sieur Palomè le Léon de la liully ), 
ladite darne marchande boulangère, de-
meurant à Paris, rue St-1). nis, 53; nom-
me M. Mercier juge commissaire, et M. 
Richard Grison, troulevard Magenta, 95, 

syndic provisoire UN" 4228 du gr.,1. 

NOMINATION» DE SYNDICS. 

Du sieur RLANQUET (Baptiste), fabri-
cani de mattte, demeurant à Aubervil-
iiers. me SI Maur, 30, le 2 mars, à t heu-
re (N- 4188 du gr.); 

ou sieur DUI OUR (Charles Joseph), fa 
bricantde briques, demeurant à Paris-
Grenelle, quai de Javel. ancien 25 et 39 
nouviau, le i mars, i 11 heures (N» 42U5 
du gr.i; 

Du sierr WEIL (Abraham Victor), mar-
chand de merceries, demeurant à Pu-
teaux, rue Godefroid, t69, le 2 mars, à 10 
heures UN» 4164 du gr.); 

Du sieur KRACHER (Elienrie-Adi]b«ri), 
entrepreneur tit constructions, demeu-
rant à Paris-Montmartre, rue Marcadet, 
n, (06, le 2 mais, à lu heures (N* 4221 
du gr.i; 

De la société en liquidation PETIT et 
C1e, ayant eu pour objet la consignation 
et la vente à la commission de fruits. 
I rimeurs, salines et toutes autres tien 
rées alimentaires, et dont le siège était à 
Paris, rue de la Grande Truanoerie. 52, 
corn potée de Léon-Théodore Pelitet Hip 
polvte Duceux, le 2 mars, à 11 heures (N° 
4170 du gr.i; 

Du sieur SOYE (Jean-Baptiste Thomas), 
fabricant de chapeaux de p'dlle. demeu-
rant à Paris, rue de Rambuteau, te. ayant 
t'ait le commerce sous la raison Thomas 
Soye et C'% le i mars, à 1 heure (N- 4187 
du gr.i; 

De la société en nom collectif Charles 
SARHKTTE et fils et Cil ABAT fi ères, ayant 
pour objet 1,-i commission et l'exportï-
t'.on, dont le siège est à Paris, passage 
Saulntar, 17, ayant succursale à Tampico 
(Mexique), composée de Charles Sarrelte, 
Char les Marie-Bernard Sarrelte, Aiiloint-
Théodore Chabat et Julien-Jules Chabat, 
le 2 mars, à n heures (N- 4223 da gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans taquetl-
M. te lûge commissulre doit les conrulteie 
tant sur ta composition del'etal des criun, 
cters présumes que, sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endos 
sements du failli n'élant pas connus sont 
priés ds remettre au gretfc leurs adres-
ses, afin d'Être convoqués pour les as-
semblées suiiséquentes. 

PRODUCTION DE TITHES, 

Sanl invités à produire, dans le dila 
de vingt jours, é dorer de ce jour, leurt 
titres de créances, accompagnes d'un bor-
dereau sur papier timbré, indicatif des 

sommes à reclamer,UU. les créanciers: 

Du sieur MARC (Pierre), fondeur en 
fer, demeurant à Paris, rue St-Ambroise-
Popmcourt, n. 29, entre les mains de M 
Pluzanski, boulevard Sébastopol. 53 (rivé 
gauche), syndic de la faillite m« 4159 
dugr.); 

De la sociélé en nom collectif tt en 
commandite veuve BIED et fils , ayant 
pour objet l'entreprise des lûtes publi-
ques et particulières, dont le siège est à 
Paris, 1 ue de Strasbourg, n. 8. composée 
(le : 4e veuve Bied (Louise-Rosalie-Angella 
Limosin; 2° Léon Henri Bied; 3» et u'un 
commanditaire, entre les mains de M. 
Sautlon, boulevard Sébastopol, u. 9 (rive 
droite), syndic delà faillite (N»4I2| du 
gr.); 

Des sieurs PERNOT et C", négociants, 
demeurant à Paris La Villette, place du 
Canal-de-l'Ourcq, 2, enlre les mains de 
M. Sautlon, boulevard Sébastopol. n. 9 

(rive droite), syndic do la faillite (N° 3945 

du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 du 
Code de commerce, être procédé à la vérifi-
cation et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement aprêsl'ex-
piration de ce délai. 

CONVOCATIONS BE CREANCIERS. 

Sont invltésà te rendre au Trtbunalde 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, un. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sïeur BECQUET. négociant, demeu-
rant à Bois-Colombe (Seine;, le 3 mars à 
2 heures |N« 3774 du ur. ;

 ,a 

Du sieur DELCOLRT (Justin), ancien 
négociant en vins et bières à Paris La 
villette, rue de Flandres, 59, demeurant 
actuellement même ville, grande rue dt 
La Chapelle, 102, le 2 mars, à 11 hturei 
|N« 4031 dugr.).

 a 

Pour être procédé, tous ta présldenctdt 
tt. te nige-cmnmlsscire, aux vénjicalim 
et affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification «S 
affirmation de leurs cr éances remettent 
préalablement leurstitres à MM. les BVD. 

dics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DOUARD DUPONT (Léonidns), 
grainetier, demeurant à Paris, rue du 
Chemin-Vert, n. 46, le 2 mar6, à 1 heure 
UN» 3014 du gr.). 

roui entendre le rapport des syndici sur 
l'état de U faillite el délibérer sur la for' . 
malien du concordai, ou, s'il y a lieu,s'en 
tendre déclarer en etai d'union, el dans ce 
dernier cas, être immédiatement consulta 
tant sur les faits de lu gestion que sur l'u-
liliiê n;i matn'.ien ou du remplacement des 
syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
nliês et affirmés ou qui se seront tait us-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GARSON (Victor Urbain), mar-
chand de ;nerceries et nouveautés, de-
meurant à Paris, rue St Denis, 381, le 3 
mars, à 9 heures (N° 3sl5 du gr.). 

Pour reprendre In detiberatien ouverte 
sur le concordat oppusé par te failli, l'ad-
mettre s'il y a lieu, ou passer à la forma-
tion de l'union, et, dans ce cas, donner leur 
avis tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait 
relever ue la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. On mois apxês la date de ces ju-
gements, chaque créancier rentré danl 
l'exercice de sesdroils contre le failli. 

Du 23 février. 

Du sieur R1CHARMÈRE jeune, négo-
ciant, demeurant à Palis, petite rue de 
Reuilly, 14, impasse Lepeu, 3 (N" 4(07 
du gr. ; 

Du sieur CHABLESSON, négociant, rue 
de Rivoli, 62, ci-devant, et actuellement 

sans domicile connu (N° 4146 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 25 FÉVRIER (865. 

DIX HtUREs: Sins, syDd.—Robert, ouy.— 
Koller. id — Sivi.'iiy, eonc. - Pesteux 
fils, id.—Ruflier, id. — Revillon jeune, 

redd. de comptes. , 
ONZE HEURES : Dame Kirckleim, «y""-" 

Fauchier, ouv. — D"' Lasserre, eloi.-' 
Portai, id.—Soyer, conc— uuguine,ta. 

—binot, rem. à huit. .. 
MIDI : Grumbach, clôt. — Dujaric, id. -

Lhéritier, conc — Gauberl, id.— Lom-
bard Itères, redd. de comptes- — J".'" 
diche, id.— Achille Défossés et C", »• 

UNE HEURE: Amagat. clôt—LebourgeO's 

fils, conc—Dame Brault, reddition ou 
comptes. 

VENTES MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 25 février. 
A Paris, rue Corbeau, 7. 

Consistant en : 
1(59—Machines à pétrir et accessoires) 

7 agitateurs polisseurs, etc. 
Passage Joiuville, 7. », 

1160— bureau, commode, chaises, vowt 
forge, marteaux, éiaux, etc. 

Boulevard Malesherbes, 65. 
1161— Secrétaires, bureaux, bibliothèque 

en bois de rose, glaces, etc. 
Sur la place de Boulogne. 

1162— Mobilier, matériaux, tonneaux, 10» 

de bois, de pierres et de lumier, etc. 

Le 26 février. 
Sur la place de Sainl-Ouen. . 

1164-Tables, chaises, tabourets, poéie, 
horloge, comptoir, fourneau, etc. 

1164— Etablis, planches, brouette.échelWi 

table, chaises, poêle, etc. 
Sur la place d'Issy. , „, 

1165— Comptoir, rayons, toile, caleÇ°BS' 
pantalons, blouses, bas, etc. 

Le 27 fémer. 
Rue Descartes, n. 33. . , 

1166— Bureau, glaces, armoire, pendule»» 

commode, tahles, chaises, etc. 

L'un des gérants, 

H. GUIS-LEMAR»» 

Enregistré à Paris, le Février 1865, F" 

Reçu deux francs trente centimes. 

IMPRIMERIE A. GUYOT ET SCRIBE, RUE NEUVE- DÈS-MATHURTOSM8. 

Certifié l'insertion sous le n" 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du 9e arrondissement. 


